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OSCAR LOISELLE&CIE,
128, RUE ST-DENIS

Entre Ste-C.tÜH'rim* « t PorcheHr r

PRINTEMPS 1912
Nos marchandises de 

demi-saison et de prin­
temps sont maintenant 
toutes arrivées.

Vous y trouverez le 
plus grand assortiment 
de TWEEDS,DRAPS,[etc 
pour habillements et pa­
letots.

Nos modèles sont tout- 
a-fait nouveaux et 

nos prix1 sont 
modérés.

Nous faisons aussi las cos­
tumes pour dames.

COUPE GARANTIE.

O. LOISELLE & Cic, rATKISK
Tél. Bull Est 446

Quelques-unes des Maisons que nous 
- - - - - - - - - - - - - représentons-- - - - - - - - - - - -

Louis Roederer • Champagne . Reims
Société Anonyme Dubonnet

\ in Tonique . Parts 
Boulestin & Cie • Cognac . Cognac 
Marie Brizard & Roger
V. Fournier & Cie “ Château neuf
A. Staub & Cie • “ Cogna,
Mackie & Co. Scotch White Horse” I.eith 
Stormonth, Tait & Co. • Oporto . Portugal
Société Anonyme des Sources St-Louis

Eau Minérale St-Yorrc% i>ria Vichy
L. A. Price & Cie

Conserves Alimentaires . Bordeaux 
C. Brusson, Jeune Pâtes Alimentaires / 'iliemur 
United Alkali Co. Ltd.

Lessives, Produits Chimiques, etc., Liverpool

Notre assortiment <!*• Vins et Ligueur*Fines est considéra».le et tarie, 
prix sont toujours uttr.t\ants. Vos ligueur* sont garanti.* sous

----------------- --------------------- totlH les rapports ----- .
Il est île i’intôrAt des marchand* d'obtenir nos prix et échantillons.

L. CHAPUT, FILS &. CIE, Limitée
Epiciers en Gros et Importateurs Montreal

TEL BELL EST: 1075-1649 MARCHANDS : 283

B. P. 3 Station C

Labrecque & Pellerin
MANUFACTURIERS

DE

Confitures,

Sirop,

Catsup, “King”, 

Caustique,

Lessive,

111, rue St-Timothée Montréal

77777
Entrepôt pour les fameuses Bibliothèques à sections

“ MACEY”
FOURNITURES DE BUREAUX

Un itr«ml Choix

Pupitres, Bibliothèques, Chaises 
de Bureaux, Sofas, Tables, Etc. 

Tapis, Rideaux, Prelarts, 
Blinds, Etc.

Horloges et Cadres.

MEUBLES et LITERIES

Nos marchan­
dises sont de 
haute qusdité.

Nos prix sont 
uniformes et 
marq ué sen 
chiffres lisibles

RENAUD, KIN6 & PATTERSON, Liée -"SST*"
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Les Assurances Maritimes et la Route du 
Saint-Laurent.

La Chambre de Commerce verra la réalisation d'un de 
de ses voeux.

Si on ?c rappelle il y a quelques mois la Chambre 
de Commerce se faisant l’interprète du monde des ex­
portateurs signalait au gouvernement par une résolution 
les taux exorbitants des assurances maritimes.

Or rbonorable Geo. Foster, ministre du Commerce, 
vient d'annoncer qu’il portera une attention spéciale cette 
année sur les taux d'assurance sur la route du ÎSaint- 
I.au rent.

Il y a une chose à constater, dit-il. c’est qu’on ne 
peut pas transporter de Montréal tout le commerce qui 
s’offre à ce port pour le trafic du Saint-Laurent. \ ingt- 
deux steamers font le service régulier, transportant un 
grand nombre de passagers, beaucoup de marchandises 
mais très peu de grain comparé à la quantité que l’Ouest 
peut fournir et qui devrait passer par Montréal. Le 
plus grand obstacle qu'il s’agit de surmonter, qui est la 
cause de cet état de choses, est le tarif élevé des compa­
gnies d'assurances maritimes.

Le taux des assurances empêche tout propriétaire 
de bateaux de chercher à faire le transport du grain de 
Montréal et comme résultat le commerce ne peut compter 
que sur les steamers faisant le service régulier. Les 
assurances pour le trafic maritime du Saint-Laurent 
sont plus élevées que pour les ports américains et aussi 
dans ces endroits il y a une foule de navires étrangers 
qui vont chercher leur cargaison. Le gouvernement ^ 
dépensé des millions de dollars sur le Saint-Laurent. a 
rendu la navigation aussi sûre la nuit que le jour, le 
nombre des accidents est presque nul et rien ne justifie 
les exigences des assureurs, surtout des Lloyds. M.

hosier déclare qu’il fera tout en son possible pour amé­
liorer la situation. Les compagnies d’assurances outre 
les taux élevés exigés le printemps et l’été ,les aug­
mentent davantage en octobre et novembre, ce qui est 
une autre injustice, car pendant ces deux mois la navi­
gation sur le Saint-Laurent est au^i sûre que pendant 
les autres mois de la saison • C'est aussi pendant ces 2 
mois que pourrait se faire la plus grande exportaiton 
du grain.

LES ETATS-UNIS
Quelle est aujourd hui leur situation economique et finan~

( ière au y oint de eue des relations internationales.

Dans la Revue des “Questions diplomatiques et colo­
niales , M. (î. Leearpentier se demande si les Etats-Unis 
8enrichissent. Ils sont la plus prospère des grandes puis­
sances mondiales, mais en -même temps on a déclaré que 
leur dette augmentait de 100 millions de dollars par an. 
I>a dette fédérale est plus élevée et tout entière classée à 
l'intérieur par suite d'un système d’organisation bancaire 
jvarticulier, organisation fort imparfaite d ailleurs, mais 
qui leur a permis de ne pas subir un contrôle financier 
étranger sur la dette nationale. Ias dettes des différents 
Etats et celles des municipalités sont beaucoup plus impor­
tantes; mais là encore les finances publiques sont indépen­
dantes de tout contrôle financier étranger. En est-il de 
même pour les finances privées? l.es Etats-Unis reçoivent 
d’Europe des centaines de millions jxir an. Ixmr essor 
économique, en effet, a été très vif ; mais les affaires ne se 
montent pas sans capitaux, et capitaux, qui manquaient 
aux Etats-Unis, pays neuf, ont été demandés à l'Europe, et 
tout d’abord à F Angleterre. Evs Etats-Unis doivent au­
jourd'hui à l'Angleterre près de 3 millards de dollars; 
{pourtant les grandes affaires américaines sont dirigées par 
des financiers américains, et ne subissent pas de contrôle 
anglais. Ee continent leur a prêté également près «le 3 mil­
liards; et si l'on fait défalcation d'une somme d** 7 milliards 
environ placée par les Etats-Unis dans dis entreprises 
industrielles européennes, c'est à 7 milliards qu'il convient 
de fixer la dette dis Etats-Unis envers l'Europe. Cela fait 
comprendre la politique ultra-protectionniste du gouverne­
ment de Washington. D'autres raisons expliquent l’accrois­
sement de cette o *tte ; l’Américain, peu économe, n'épargne 
pas; seuls les émigrants épargnent; mais justement ils en­
voient on Europe l’argent qu'ils gagnent. En 1907, ils ont 
envoyé dans leur pays d'origine 1075 millions de dollars. 
En matière de finances privées, les Etats-Unis sont donc 
tributaires des marchés financiers européens, mais leur in­
dustrie n'est pas contrôlée par les financiers d'Europe. En­
fin ils ont sur les pays étrangers une créance de 10 mil­
liards. Leurs dollars travaillent surtout dans le Nouveau 
Monde. Ce qu'ils veulent, en effet, c'est exploiter écono­
miquement et contrôler financièrement tout le Nouveau 
Monde. J. B. (Questions diplomatiques et coloniales, 1er 
décembre 1911.)
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Le Contrat d Assurance contre le Feu.
Causerie fort intéressante de M. Adélard Fortier, 2ième

I ire-président de la (hambiv de commerce au dîner-
causerie du 5 wars 1<♦ 1 .—On parle aussi des relations
et onoinu/ucs frant o~<anadimnes.
Foit intéressante réunion fut le dernier dîner-causerie

<]* la Chambre, donné le 5 mars au Moss des Officiers du 
• ibir:im\ L'assistance était nombreuse, et comme toujours 
i lmi-ir. M. Armand Uhaput présidait ayant à sa droite M. 
E. LV\ol, président de la Chambre de commerce française 
de Montréal, puis M. Adélard Fortier, ?ième vie*-président, 
et conférencier du jour, M. A. d. de B ray, directeur de 
F Feule d*> Hautes Etudes Commerciales, et M. Damase 
MasM.ii, ancien président ; à la gauche du présid» nt avaient 
pri- place M. L. N. Dupuis, commissaire de la ville; le 
lout' nant-ndonel A. E. Lahelle, 1er vice-président, M. Jos. 
Quintal, * \-président de la llalle-aux-Blés et directeur du 
l’».iai 1 of Trade, et M. dos. Contant, ex-président de la 

( 'hamore.
Au mr des autres tables se trouvaient AIM. Alph. Re­

naud. S. doubert, \V. U. Boivin, secrétaire, Ludger Gra­
vai. .I• i~. i iliatrault, Alex. Cinq-Mars, dos. Gariépy, d. G. 
A. Filmn. d. A. Lamarre, dos. Langlois, d. O. Labreeque, 
Lmi - 1Yrroll, d. B. Lapointe. Alex. Prud'homme, Théo. 
\’a!iqm-ttr. A. N. T. Chamberlain!. G. N. Moiieel, d. A. U. 
Ri-audry, d. IL E. Pellerin, d. C. G. Contant, d. A. Forest,
1 rank l’anzé. Henri Viau. Fortunat Mouette, L. J. Rivet; 
d..-, Mmiottue. d. IL Pelletier, P. A. Gagnon. Lamlnut de.
R... F. do la “Patrie’. E. Fauteux de la “Presse*’ et J.
Stvwart du “Witness**.

Au dessert. M. le président invita le conférencier M. 
Adélard Fortier à prendre la parole. Dans un travail fort 
bo n fait, dont nous sommes heureux de publier la primeur, 
M Fortier a étudié les divers as}>ects du Contrat d’Assu- 
raiiro contre le feu.
Mon':cur le président,

M<S'i* urs :
En acceptant la tâche de vous causer de l'important 

mi ) t de nos assurances contre le feu, je m’empresse de vous 
n-Mirer que tout en m'éclairant de lV.xpérienee de plusieurs 
o\pi rts. je désire être bref, en même temps que soucieux 
de t ou ht i tlicrs v|H)ints dignes de votre attention, certain 
que mes remarques ne sauraient être mieux complétées que 
par vh s auditeurs aussi autorisés que Tes confrères et col­
lègues réunis iei ce soir.

Dans ce genre de contrats il y a deux espèces de clauses.
Il va i l'a bord une série de clauses uniformes décrétées 

eomme conditions statutaires dans notre province à la suite 
d'une législation d'Ontario basée sur le rapport d'une Com­
mission Royale instituée pour voir à la protection des inté­
rêt' d»‘s apurés par exemple la cause défendant l'assurance 
concurrente sans la permission de l'assureur. 11 y a de plus 
des c lauses modificatives qui doivent être inscrites à l'encre 
rouge en des caractères voyants, par exemple la clause de co­
assurance de SO p.e.

A mon humble avis, plusieurs des conditions permises 
par la Législature aux assureurs auraient pu comporter une 
certaine restriction par équité pour les assurés. En passant 
je vous soumets à titre d'exemples les questions suivantes:

Premièrement: Ne serait-il pas opportun d'accorder
un ci rtain nombre de jours de grâce lorsqu un assuré trans­
porte son magasin d'une plaie à une autre, ou bien encore

quand les objets assurés sont cédés et vendus par une per­
sonne à une autre?

Deuxièmement: Pourquoi un assuré ne pourrait-il pas 
prendre une assurance additionnelle sans rendre nulle sa ou 
ses polices antérieures, pourvu naturellement que le mon­
tant total de l'assurance ne dépasse pas le montant de la 
valeur de la chose assurée?

troisièmement: X** serait-il pas possible d'organiser
en faveur des créanciers de l'assuré fréquemment devenu 
insolvable à la suite du feu, un bureau central d'informa­
tions de tous les incendies ou les différentes compagnies 
d assurances seraient Obligées de déclarer le montant assuré 
et 1 indication du bénéficiaire en faveur de qui les j»ertes 
étai nt payables en cas de feu?

Ce bureau pourrait être celui du Protonotaire de cha­
que district judiciaire, et de cette façon, les créanciers ordi­
naires pourraient se protgéer en donnant un avis au Proto­
notaire de ne pas payer le montant qui devrait être consigné 
par l’assurance à l'expiration des soixante jours de grâce 
qui leur sont accordés après la preuve complète du montant 
do la perte.

Quatrièmement : Ne serait-il pas juste de plus qu'une 
loi fut passée pour transporter les privilèges sur le produit 
de l’assurance contre le feu? Je m'explique, par exemple, 
des fournisseurs de matériaux dans une construction ont 
inscrit une hypothèque légale sur le terrain qu'ils ont con­
tribué à améliorer par leurs matériaux de bois, brique, etc., 
et jusqu'à l'incendie de la construction ils avaient un droit 
de préférence sur ee terrain, du moins jusqu’à concurrence 
de la plus value fournie par les matériaux, mais, qu'il arrive 
un sinistre par le f< u, lors même que le propriétaire a payé 
une prime (l’assurance sur le feu jxnir un montant complè­
tement suffisant pour payer tous les ouvriers, tous les entre- 
preneurs et tous les fournisseurs de matériaux, marchands 
et ouvriers, n'ont plus aucun privilège quelconque. Us sont 
tous réduits comme des fournisseurs ordinaires à être payés 
à un dividende de tant dans la piastre.
^ En France et en Allemagne on a adopté depuis plu­
sieurs années, une législation déclarant que l'indemnité due 
par les assurances sur la vie doit rester sujette au privilège 
indiqué dans la loi tout comme le produit de l'indemnité 
des expropriations jxnir l'utilité 4 .

NOUS PARCOURRONS SOMMAIREMENT LES 
CONDITIONS STATUTAIRES OU GENERALES QUI 
SONT IMPRIMEES DANS TOUTES Nos POLICES 
D'ASSURANCES CONTRE LE FEU DANS LA PRO­
VINCE DE QUEBEC.

11 n'est pas prudent de sYn rapporter au premier agent 
d'assurance venu pour le soin de la rédaction de nos polices.

11 arrive peut-être trop souvent qu'on confie le sort de 
notre protection d'assurance contre le feu à un parent ou 
une connaissance simplement pour l'encourager sans s'in­
quiéter si la personne est réellement qualifiée pour \*iil 1er à 
l'exacte description complète de tous les objets à assurer et 
assez renseignée pour pouvoir nous avis r sur Us clauses que 
l'équité jxmt réquérir en faveur de l'assuré suivant les di­
verses circonstances des cas spéciaux au commerce.

DESC RIPTION DES BATIMENTS OU DES
EFFETS ASSURES

1. Si une personne assure ses bâtiments ou effets, et 
en fait faire une description qui ne réjxmd pas à ee qu’ils 
sont en réalité, au préjudice de la compagnie, ou représente

7246
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DANS LE NORD OUEST CANADIEN

Dans les sections paires (excepté les Nos 8 et 26) et non 
réservées des terres du Dominion dans 1*.* Manitoba, l'Alberta 
et la Saskatchewan, tout chef de famille ou tout Individu mille 
de plus de 1S ans peut prend!e en concession un quart de section 
d'environ 64 h. (160 acres».

La demande d'enregistrement doit être faite par le deman­
deur en pe: sonne. A une agence ou sous-agence des terres du 
district où la concession est située. 1/ènregistrement par 
procuration peut être fait ;\ une agence sous ce*taines condi­
tions, par le père, la mère, la fille, le fière, la soeur d'un 
concessionnaire devant venir s’établir.

Le concessionnaire doit se conformer à l'une des lègle» 
suivantes du “homestead":

la Résider et cultiver au moins six mois par année pendant 
trois ans,

2o II peut satl-faire aux lois de la résidence en cultivant et 
vivant sur une propriété personnelle d au moins $0 acies dans 
le voisinage de sa concession. Une propriété en association ne 
peut se rapporter A cette clause;

3o 11 peut aussi satisfaire aux lois d*» résidence en vivant avec 
■on père (ou sa mère en cas du décès du père» st ceux-ci résident 
en permanence sur un» pi ** U ; nnelle >I i , moine 8o 
acres sur concession enregistrée par eux dans le voisinage ou 
iur celle de leur fils.

Le mot “voisinage'' dans les deux paragraphes précédente 
lndiqun une distance n'excédant pas neuf milles en ligne droite, 
non compris l’espace réservé pour les routes.

Un conces iounaire voulant satisfaire aux lois de résidence 
en vivant avec ses parents ou en cultivant une propriété per­
sonnelle doit en informer l’agent du district.

Un avis préalable de six mois doit être donné nu Commis­
saire des Terres A Ottawa pour l'obtention des titres de pro­
priété.

W. W. CORY, Député Ministre de l’Intérieur.

L’homme d’Affaires
a sos rriMTRK salve m u vori»
DK TKMIS DT RANT L\ Jol'IÎN’ K K. KN 
SK SERVANT DE m.EKUoNi:, ET
pur k u i,

en\ps Vaut de [ V£jrgcî>t.

il

The

Non seulement notr** ville, mit U «l'autre* 
ville*, villages, etc., à mille mille* à la rotule, 
jK iivent être atteinte* par le Tki.ki*h«>xk, »e 
qui sauve *ln temp* «*t «les voyage*
N'oublier, pas «pic VOTRE TELEPHONE, 
peut servir j»«»ur la loiurue distame.

Bell Telephone Company of Canada.

G AK li BON AV EN Tl KI :

HORAIRE

7.40

P. M.

12. 05

P. Af.

4. 00

P. AT.

Dimanche excepté. Ex­
press pour St-Hyacinthe. 
Druirnnomlville, Lévis, Qué­
bec et stations intermé- 

, (lia ires, a\ec connections
pou r Rivière du Loup et 

j stations intermédiaires.

€xpr«s5 maritirnt
jioiir St-Hyacinthe. Lévis, 
Québec. Rivière du Loup 
Matapédia. Eampbellton, 
Moncton. St-John. Halifax, 
lie du Prince Edouard et 
Sydney, samedi excepté.

Le samedi jusqu'à Ste- 
F’.avie seulement.

Dimanche excepté. 
St-llyacinthe, Druramond- 
\ille Xicolet et stations 
intermédiaires.

Bureau des Billets de la ville 

130, RUE ST-JACQUES
Tel. Main 615

H A. PRICK. As». Agt Gén. des Passager» 
GEO STRIBBE, Agent des Billets de la Ville

* tUalfces 
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* ^

^ t

Valises pour Voyageurs de Com 
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alkosalU
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Sacs de Voyages, Etc.
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AVOCATS INQENIEUR8-CIVILS NOTAIRES

J B Archambault J. A Julien
J A Roblllard, C. R. Jos B Bérard

Ar:hambault, Rob’llird, Julien & Bérard
AVOCATS et PROCUREURS

15, rue St-Jacques, Montréal
léiéphune: Main7693 Adresse télégraphique ' Lecode'

" 7694 Coded A B C A Walkius

T EL. BELL MAIN 3814

DE QASPE BEAUBIEN
B. 8c. McGill

M. A*s C. S. C. K - M. Ass A I. E. E.

Tél. Bell 1859.

Belanger & Belanger
NOT Al R F S. COMPTABLES 

st COMMISSAIRES
30. rue. St-Jscq.es MONTREAL
LEANDRE BELANGER. ADRIEN BELANGER

MONTREAL
H lleaudln, C. It. L. J. I.oranger, C R .LL D
Paul St-Germain, LL L. L. Guérin. LL. B

B-P. Raymond.
Beaudln, Uranger, St-Germain.Guerin&Raymr.nd

AVOCATS
80, rue 8t -Jacques, - - MONTREAL

Tel. Bell Main 6154-5155

INGENIEUR
Spécialité: Electricité

72-73 Liverpool 6 London 6 Globe, 
PLACE D’ARMES, MONTREAL

l el. Bell Main t>3. Résidence 9.77 St Denis
Tel St Louis 952

ROSAIRE DUPUIS, ll.l.
NOTAIRE

Edifice Trust &' Loan
30, rue St-Jacques. MONTREAL.

Edmond Brossard
AVOCAT

Elude légale leBlans, Bnssard & Forest

Edifice du Credit Foncier
Tél Main 316 35, St Jacques Montres

Tél. Bell Main 2785. Résidence: 405 Duluth Bat 
Tél St-Louis 3585

LUCIEN GIROUX 
notaire

Argent à ptéter. règlement de successions

*3, RUE SAINT.GABRIEL, MONTREAL
Edifice F-X. ST-CH ARLES Ltée

Tél. Bell Main 874

A. i E. LOiGNON
PIERRE F. CASGRAIN, B A , LL. M.

AVOCAT
Eiliiict* Trust <k Loan, 30, rue St. Jacques,

MONTREAL.1*1 Main 3240.

INGENIEURS 
CIVILS ....

17, Cote de la PLACED ARMES
MONTREAL

(iouio, Lemieux, Murphy & Bérard
AVOCAT

Edifice Banque de Québec, Montréal
Sir L Gouln. C. K Hun- K. I.omieux, K
I) K Murphy, C. K L P. Bérard, C. K
Antonio Perrault, LL. L. J. IL Dillon, P. C. !..

F. VV. Hibbard, C. H. Louis Boyer, C. R.
Louis (Josselin, H C L. lion. H. Damlurand,C R.

Conseil.

HIBBARD, BOYER & GOSSELIN
AVOCAT

TM Main 1463
Ti'l. Main 2635 112, rue St - Jacques, Montréal

Iel. Ile 11 : Main 7;YJt. Kes. Tel. Hell West 37JS

Yvon Lamontagne, B.A. LL..B..
AVOCAT

P. ooureur du Comté I.ahelle 
Commis-aire «le la Cour Supérieure pour le 

District «POttawa 
Suit U s ( ours du District d'Ottawa

Chambre 105, 58, St-Jacques, MONTREAL.

Tél Bell Main 227».

A. PAPINEAU MATHIEU
De la Société Légale Mulltn <& Mathieu

AVOCAT
491 et 412, Edifice de la Banque d bpargne

180. tue St Jacques. MONTREAL

Cable Address “Dongor”
1 -\. Kivet, K. C., Hell Telephone Main Tôys
I (. (.las», •• ** ** 7599
I..bu A Sullivan,

Rivet, Glass 6 Sullivan
Advocates Barristers, Solicitors and Commissioner*.

Trust & Loan Building
30 Si. Janie» Street, .... Montreal 

T*. Main 773»

E. FABRE SURVEYER, C. R.
AVOCAT *T PROCUREUR

99, rue St-Jacques, Montréal
Correspondant* a New York '

MM. DALY. HOYT A MASON 
AVOCATS. 15. rue William

Tél Bell Main 23(4. Résidence: Est 88Î8
Maurice Loranger, LL. L. Bernard Melançoa

LORANGER & MELANCON
Notaires et Commissaires

97, rue Saint-Jacques, Montréal
Prêt d'argent Administration de successions
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P.-V. Rougier A. Dêcary

Rougier Freres
(Cle Incorporée)

IMPORTATION DE

PRODUITS FRANÇAIS
Maison (T Achat : 9, l‘!aoe des Vosges. Laris

SO*e Social :

43, r«e hetre-Ptae Est, lUstreal

W J PROULX. LL B
Bureau vin suit :

1226. Boulevard St Laurent 
Tel St Los» 1760

PROULX <5c PROULX
NOTAIRES

Edifice Ban^i f. Nationale

99. RUE ST JACQUES Tel Ball Ma.n 29S9

William 11. Cox 1-rnnk E McKenna J. B. Walsh

Stuart. Cox. McKenna & Walsh
Notaires, Commissaires, Etc.

Edifice Assurance Royale.

132, St. Jacques. Montréal

PATENTES
IDBTENÜES PROMPTEMENT)

Dans tous les pays.
Pour renseignements, demandez le Guide 

de l’Inventeur, qui vous sera envoyé gratis par
MARION & MARION

Edifice »le la Banque de Quél*»c.
1 1, Place d* Armes. MONTREAL.

t balde Garand Tancrède D. Terreux

GARAND, TERROUX 6 CIE
Banquiers & Courtiers

18, rue Notre-Dame Oue*t MONTREAL
Près de la Place d’Armes

C. E. Racine & Cie
COURTIERS EN DOUANE

TEL. BELL MAIN 6899 tl 7681

II, raeSt-Sacrement Montréal
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faussement ou omet- de déclarer toute circonstance qu'il est 
essentiel de faire connaître à la compagnie, afin de lui per­
mettre de juger dr risque qu'elle assume, cette assurance 
est de nul effet quant à la propriété à propos de laquelle a 
été faite la fausse représentation j»our réticence, mais lors­
que la demande de l'assuré a été préparée par l'agent de la 
Compagnie, cette demande doit être considérée comme étant 
l'acte de la compagnie.

2. La fausse représentation de l’objet assuré, invalide 
l’assurance. Si nous avons une maison lambrissée en brique 
et que nous la décrivons dans la demande comme étant en 
brique solide la compagni • d'assurance considère que la po­
lice est nulle.

Si nous prétendons que notre propriété est à quarante 
pieds de distance de toute autre construction, et que nous 
obtenions un taux réduit en conséquence, et s'il arrive en­
suite qu'une autre construction est érigée en dedans de ce 
rayon de quarante pieds, la police deviendra encore nulle.

3. Tout changement dans l'usage ou l'état de la chose 
assurée qui peut augmenter le risque est une cause de nullité 
de la police. Par exemple : nous assurons une construction 
comme résidence, et nous utilisons ensuit** le rez-de-chaussée 
comme magasin sans notifier promptement la compagnie, la 
police devient nulle. Ou bien encore on assure une cons- 
î ru et b omrne magasin, et on y installe ensuite une buan­
derie sans notifier l'assurance, la police est encore nulle.

TRANSPORT DE PROPRIETE DE LA CHOSE 
ASSUREE.

Pour pouvoir retirer la porte d'assurance, il faut être 
resté propriétaire au moment de la perte. On peut très 
bien transporter les polices avec la chose vendue, mais un 
avis doit être donné comme dans le transport des créances 
ordinaires.

4. Un exemple très pratique «le la sévérité de cette 
prohibition peut se présenter dans le commerce à l'occasion 
de la transformation d'une société commerciale en compa­
gnie par actions. La corporation ainsi cuvée est en vertu de 
la loi unn personne complètement distincte de l'ancienne 
société bien que le nom sous lequel la corporation continue 
les affaires est absolument identique à Fancienno raison 
stxdelo et lors même que les anciens associés contrôlent la 
presque totalité des actions de la compagnies érigée en let­
tres patentes octroyées par l'autorité fédérale ou le Gou­
vernement de Québec.

ASSURANCE ADDITIONNELLE.

Si une nouvelle assurance «-*: obtenue sur le même • n 
sans la p rmission de l'assurance, la ]>oliee est nulle.

Cette condition e>t excessivement rigoureuse, \u que la 
chose assurée peut comporter une police beaucoup plus con­
sidérable que le montant pour lequel on a cru devoir se li­
miter dans une première assurance, et il nous serait, il me 
semble évident. a*'Oz juste et raisonnable qu'un homme de­
vrait avoir la liberté «de pouvoir assurer jusqu'à concurrence 
de la pleine valeur de son bien. Cependant s’il prend cette 
liberté >ans en donner a\is à la comjxagnie, la police est 
nulle.

Quand on prend une police, on devrait toujours exiger 
une clause additionnelle «lisant : "'Toute autre assurance
concurrente étant permise i*mr le passé et pour l'avenir", 
afin que le propriétaire ne soit pas obligé d'avoir à d man­
der l'acquiescement de la compagnie.

CAS DE NON RESPONSABILITE D'ASSURANCE.
T-a section 10 de notre statut provincial d’assurance 

(Statuts lb fondus de Qué-Lv loop Article T•»-> t.> est d«* la 
plus haute impôt tance. Elle indique en effet des circons­
tances qui peuvent justifier !.i «ompagnie d'assurance de ne 
pas payer: par exemple, 1 imvmlic »ausé par une invasion, 
une insurrection, une émeute, un tn-nihlemont «le terre, ou 
une éruption volcanique, \v dommage rnu*é à des « ffets dé­
truits ou endommages en Mourant <pi* hpu* préparation dans 
laquelle ou pour laquelle il faut 1«* soum tire à la chaleur
du feu ; le fait de mettre «les cendres chainles dans des mu­
pients en bois. pour dommage causé* à * le* bâtiments ou
leur contenu. ]pendant que «L*s ouvriers .*< oit à y faire «l**s
ré {«a rat ions : lai seule latitude accordée à l'assuré est la li-
borté < h* faire <!«** réparation* casuelle* dlans des maisons
d habitation pour une péricxle nVxiéoatit pas quinze jours 
chaque année.

Si un marchand, par exempl*. fait faire d« nouveaux 
planchers tîatis sa construction par de* <>u\ri« in. et qu'il n'a 
pas notifié la compagnie d'as-lirame. la «ompagnie n'»\st 
pas responsable, lorsque la porto est imputable à ses ou- 
vriers.

Ea compagnie n'est pa* r sponsable non plus |**ur p»*r 
tes «ci dommages par suiv de la pré-em-e d'huile de «bar­
bon. de gazoline. ou autre* infîammahl*'*. -auf dans la limite 
de cinq gallons d'huile <!«■ charbon p**ur fin* d ét lai rage.

PREEN ES DE PERTES.

La preuve de la perte doit èt?•<* fait*- par l'assuré, lors 
même que l'indemnité serait pavahle à un fier*.

Un détail impoitant à noter, c'est que l'avis de la perte 
doit être fait à hi Compagni* inim. dial* ni -n* après la pert* , 
et co par écrit.

Avec l'axis doit être produit»* une déclaration asser­
menté, attestant «pu* b* f u ?Fa pa* été- causé par aucune 
négligence de la part de l'a>*uré et s|k\ ifiant le montant 
pour lequel T mtr - n**uram*e* «ont intéri — é *. Ce dernier 
détail permet aux compagnie* d* e prévaloir d** l'omis­
sion de l'as-uré de l•* avoir d'assurance additionnelle et con­
currente '.ni' en avoir donné avi* à

1 t en outre prnduii
li*t«*s de marchandises et toutes autres pièce* justificatives 
lorsque la chose <**t exigée: ceci 1ém*»ntre qu'il *-st très im­
portant «le faire chaque année un inventaire bien détaillé 
de son fonds «h* commerce ainsi «pie d«* t«»u* autres effets 
mobiliers.

Toute fraude ou fausse représentation dans une déela- 
ration fait*- à l'occasion d'une perte r«>nd complètement 
nulle la réclamation.

LIBERTE DE CESSER UNE POUCE AVANT 
SON TERME.

Chaque partie a la faculté d'interrompre l’assurance 
sans donner aucune autre raison.

Quand l'avis de révocation de la police est faite par la 
Compagnie d'Assurance, cette dernière doit d inner un a\ i* 
d'au moins cinq jours à l'assuré afin <1 lui permettre de se 
choisir une autre assurance.

L'a s*»ré n'est pas obligé Faec«‘rder un «L iai de cinq 
jours pour mettre fin à son assurance ; mais dans ce der­
nier cas la compagnie peut retenir sur la prime le taux (A 
COURTE DUREE) (SHORT RATE) pour ! mdj»* jn-n- 
dant 1 «pi* 1 l'a*-uranee a été en vigueur.
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DLS CLAUSES SPECIALES AUTRES QUE LES 
CONDITIONS O EN ERA LES OU STATUTAIRES.

Am un changement, aucune a Mit ion ou omission aux 
comiitions statutaires que nous avons parcourues ci-deseus 
ne peuvent être stipules contre Rassuré, à moins qu'ils ne 
soient imprimes en caractère* voyants et en encre de cou­
leur différente avec l'avertissement qui suit: Cette police
<st émise sous les conditions ci-dessus avec* les changements 
et. additions qui suivent: “Ces ehang nnnts sont faits en
vertu d • la loi des assurances de Québec, et restent en vi­
gueur en autant que le tribunal ou le .juge auquel sera sou- 
mi- um* question s’y rattachant considérera juste et raison­
nable de la part de la compagnie d’en exiger l'approbation.”

Ua principale condition qui prête à confusion est la 
elaii'-* dite A eo-a ssii rance. La clause actuelle de co-assu- 
ranee e t celle de so p.c. Elle stipule qu'en considération 
d un taux réduit de primes. Rassuré devra tenir une assu­
rance -mr la eliose assurée jusqu'à eoneurrenee d'une pro­
portion de so p.c. de la valeur marchande de l'objet assuré.

( \ t uim idée complètement erronée de croire (pie dans 
ce « ü-, un marchand ne jnmt jamais recueillir plus de 80 
p.c. du montent de la perte en cas d'incendie. Pour com­
porter un résultat désappointant pour le marchand au mo­
ment de l'incendie, il faut supposer que la perte à l'occasion 
du feu a été inférieure au montant de 80 p.c*. de la valeur 
de la clio.-c. Par exemple: sur un stock de commerce de 
$lo.ooo l'assuré n* pr«*ml d'assurance que pour $0.000 et 
un incendie éclate causant pour $1,000 de dommages, les 
compagnies ne paieront pas le plein montant de cette perte 
partielle de $1.000. Elles pourront dire à Rassuré: vous 
vous étiez engagé à vous tenir assuré pour $8.000 et vous 
n'aviez que $0.000 déassurance, par conséquent, *25 p.c. de 
nue ns que le chiffre que vous deviez assurer. En consé­
quent . les compagnies d'assurance ne paieront le montant 
(le la (vite de $1,000 que déduction faite de 25 p.c. de la 
réclamation clic-môme, c'est-à-dire $3,000 seulement.

lorsqu'il y a une clause de co-assurance de 80 p.c., 
l'aS'Uré doit veiller de temps tu temps à vérifier la valeur 
réelle ou actuelle de l'article assuré; afin de voir à ce qu'en 
cas d feu il puisa.» retirer un montant suffisant pour Rai­
der à continuer les affaires et remplir <es obligations. La 
clause de co-assurance de 80 p.c. est introduite pour en­
courager Ra-.-uré par un taux réduit de primes à Vérifier 
cette valeur. U tte clause a été introduite pour obtenir les 
plu- ha- taux pos.-i.bles. car la clause de eo-ass-urance de 
so p.c. dan- les polices (outre le feu v-t un grand avantage 
spé vilement pour les marchands disposant d'un capital 
m 1 -te. * n I ur fournissant de l'assurance au plus Iras taux 
J '- Ale d. primo. L'assuré paie environ 20 p.c. de plus 
sur b s taux chargés dans les polices où il n'v aurait pas eu 
D tc!b■ . lacs, de eo-assuranee. et où h* marchand sc serait 
r«'«’rve la liberté de prendre une as-urancc réduite à n"im- 
porte quelle proport ion de la valeur d • son stock sans se 
soumettre a 1 obligation de lVsunr à un montant assez 
élevé pour atteindre 80 p.c. de la valeur entière» de son 
stock. En sc prévalant do cotte clause d'assurance de 80 
p c.. le marchand moins riche -c trouve en état d'acquérir 
un montant d a s-u rance plus élevé sur son stock pour un 
nu inc montant de primes, et de cet te fuyon Rassuré protège 
en réalité -on moc'k pour une grande partie de sa valeur 
sail- augmenter le montant de -es primes.

En vertu de la clause de co-assurance (le 80 p.c. en cas 
de pPMv totale. Rassuré recivra h plein montant de l'assu­

rance portée du moment qu’il avait des assurances pour 
80 p.c. de son stock. (IL EST BIEN ENTENDU TOU­
JOURS. VA SANS DIRE QUE LE STOCK PERDU 
AU MOMENT DE L'INCENDIE POUR JUSTIFIER 
UNE RECLAMATION COUVRANT TOUT LE MON­
TANT DE L'ASSURANCE PORTEE DOIT AVOIR 
UNE VALEUR AU MOINS EGALE AU MONTANT 
DE LA RECLAMATION), mais .-‘il a pris d s assurances 
pour moins que 80 p.c. de la valeur de son stock, il sera 
perdant jtour avoir pris une assurance à un montant infé­
rieur à la proportion de 80 p.c. sur la valeur de son stock 
qu'il s'était engagé spécialement à tenir assurée.

En cas de perte partielle, l'assuré qui a omis de remplir 
son obligation d'assurer au moins pour 80 p.c. la valeur de 
son stock, sc trouve son propre a-smeur pour la différence, 
mais cela ne veut pas dire entre SO p.c. et 100 p.c. de la 
val ur de son stock, mais la différence entre le montant 
de son assurance réellement prise et le chiffre correspon­
dant au montant représentant 80 p.c. de la valeur de son 
stock avant le feu.

Exemple: Un as-uré a un stock de $10.000 avec la 
clause de co-assurance de 80 p.c. et il néglige de se con­
former à cette obligation conventionnelle, en se Iwinant à 
une assurance de $0,000 au lieu de $8,000 il se trouve co­
assureur lui-même pour $2000. par conséquent pour 25 p.c. 
du montant de $8,000.

Dans le cas d'un feu de $5,000 c'est-à-dire 50 p.c. sur 
la valeur de son stock qu'il a omis d'assurer pour $8,000 en 
so limitant à une assurance de $0.000 il ne pourrait retirer 
que 75 p.c. de sa perte c’est-à-dire $3750.

Est-ce à dire que Rassuré qui a une clause de 80 p.c. 
soit toujours en déficit au moment du feu? Ras le moins 
du monde, mais pourvu bien entendu qu'il ait respecté son 
engagement de ne pa- réduire le montant de ses assurances 
à moins de 80 p.c. de la valeur de son stock. Si 1 assuré 
dans notre cas d'un stock de $10.000 Ra réellement assuré 
pour $8.000. toute perte qu'il subira sera payée intégrale­
ment 100 cents dans la piastre, que sa perte soit pour n'im­
porte quel montant inférieur ou égal, au plein montant de 
l'assurance de $8,000.

Voyons maintenant par un exemple cour *nt la va­
leur de cette clause de co-assurance de 80 p.v. peut produire 
un profit de réduction de prime- p miettent à un mar­
chand d'acheter un montant d’assurance plus élevé que 
celui qu'il obtiendrait dans une police suivant les condi­
tions communes et ordinaires.

Supposons encore un stock de $10,000 comme dans 
l’exemple antérieur, D taux de la police ordinaire est de 
1 p.e. dans le cas où il nV-t pas qiustion d’une clause d'une 
co-as-urance de 80 p.c. Suppo-oiis maintenant que 1 as­
suré prenne pour $0.500 d'as-urance au taux de primes de 
1 p.c.. c ite prime lui coûterait par conséquent $05.00.

Comparons maintenant ce déboursé de $05.00 avec* 
l'hypothèse d’une autre assurance dans une police compor­
tant la clause de co-a-stirance V 80 p.c. Supposons que le 
marchand veuille se conformer à la (laus* de 80 p.c., et 
qu'il as-ure par conséquent pour $8.000 un stock qui vaut 
$10.000. le taux de la p:imc au I it u d’être de $1.00 pour 
$100.00 sera de 80 et- pour $100.00 et pour 88.000. la 
prime lui coûterait $01.00. Ainsi donc, d'un côté nous 
avions pour $05.00 une assurance <b $**>500 >t dans la deux­
ième hypothèse où l'assuré a voulu s'assujettir, et de fait 
s'est conforme à la clause de co-assurance de 80 p.c., il lui a 
suffi de $01.00 pour obtenir nue assurance de $8,000, et
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il a obtenu j>or conséquent une augmentation de $1,500. 
sur le montant assuré ordinaire, et en même temps il a 
épargné $1.00 sur le montant de sa prime.

Des circonstances spéciales basées sur l'expérience et 
l’équité ont porté les compagnies d'assurance à émettre des 
polices particulières limitant b* paiement des pertes que 
jusqu'à concurrence d'une proportion de ces pertes.

Dans un incendie où serait consumé mi stock de $8,- 
000.00 il est convenu par exemple que la compagnie ne 
paiera que 50 pour cent de la perte. Il résulte de cotte com­
binaison que l'assuré est intéressé à être prudent pour éviter 
les incendies.

On comprend qu'en face de certains immigrants dont 
les assurances ne peuvent pas plus bénéficier de l'honnê­
teté que des habitudes de prudence, elles aient jugé néces­
saire de les intéresser à éviter des tentations de crime d’in- 
eendie.

Loin de nioi la prétention d’avoir voulu traiter dans 
tous ses détails un sujet, aussi étendu que celui du contrat 
d’assurance sur le feu, mais, les quelques remarques que 
j'ai eu l’honneur de vous soumettre, suffiront j'ose le croire 
à év< il 1er notre attention sur la partie de ce contrat si im­
portant pour la protection de nos intérêts commerciaux.

Les renseignements additionnels dont cette* modeste 
causerie peut être l’occasion en provoquant [>eut-être une 
mise en commun des informations dc*s autres membres de 
notre Chambre de Commerce, pourraient, j'aime à le croire, 
être l'objet d'une étude plus approfondie par le Cons* il de 
la Chambre, ou quelqu’un le ses comités, et provoquer en­
suite un rapport susceptible d'être mis à l'étude par nos 
autorités législatives.

(’'est grâce à la collaboration sérieuse des chambres de 
commerce du pays que nous avons obtenu de la commission 
les chemins de fer l’établissement d'une charte de contrat 
moins contraire à l'équité avec les nouvelles lettres de voi­
ture (hills of lading) employée d'une manière uniforme 
maintenant par toutes les compagnies de chemin de fer 
soumises à l’autorité fédérale et de plus par les chemins de 
fer de T Etat. C'est aussi grâce à un autre travail de nos 
organisations commerciales que nous avons réussi à faire 
réformer par le parlement fédéral en 1910 les connaisse­
ments de nos compagnies de navigation soit océanique, soit 
intérieure. Si le conseil ch* notre chambre le juge oppor­
tun n'est-il pas permis de croire que si votre attention est 
accordée à cette matière l'expression de votre manière de 
voir et le résultat de vos délibérations seraient de nature à 
rendre un nouveau service signalé d * la part de notre cham­
bre à l'intérêt des classes commerciales et de plus à l'ensem­
ble de nos concitoyens de cette province.

I^a causerie terminée. M. le président, au nom de tous 
offre ses félicitations et ses remerciements à M. Fortier 
pour l'intéressante étude qu'il a faite*, et se tournant vers M. 
Revol, il l'invite à son tour à prendre la parole. L* pré­
sident de la Chambre de Commerce Française profite de 
l'occasion qui lui c>t offerte pour donner ses vues r*ur le 
projet d'organisation d'un comité de développement d< s re­
lations économiques franco-canadiennes.

M. Revol n'approuve pas ce proj t. auquel il reproche 
de disséminer les efforts qui sont faits pour amener un plus 
grand rapprochement entre les deux pays.

Ceci l'amène à dire qu'il y a déjà cinq institutions qui 
ont ou qui devraient avoir pour mission de travailler au dé­
veloppement des relations économiques entre la France et 
le Canada, ce sont:

1°

O O

Le Commissariat Canadien à Taris.
Le Consulat (îénéraî de France au Cana<

réal.
La Chambre de Connu* rce Française* de M<>nt-

4° La Chambre de Commerce du District de Mont-

5° Le Groupe France-Canada du Comité France- 
Amérique.

Après une revue des exportations et importations fran­
co-canadiennes, le Président de Commerce Française est 
d’avis que les exportateurs canadiens, pour donner à leurs 
exportations en France leur maximum de développement, 
devraient aider davantage à Taris même, la section Cana­
dienne de la Chambre de Commerce Britannique de Taris. 
Cette section qui recruterait facilement des membres actifs 
canadiens résidant en France et quelques centaines tic mem­
bres adhérents au Canada, collaborerait étroitement avec le 
Commissariat Canadien à Taris, lu Chambre de Commerce 
du District tie Montréal, les nombreux Boards of Trade du 
Canada et la section France-Canada du Comité France* 
A mérique.

En réponse à M. Revol, M. dos. Contant, Président 
provisoire du nouveau COMITE FRANCO-CAN ADI EN, 
dont M Poindron » st pré>idetit pour la scvtion Française à 
Paris, dit que son comité ne sait pas encore quelle marche 
il suivra, que le Comité France-Amérique ne paraît pas 
avoir rien fait de substantiel jusqu'ici. Qu’en toute occur­
rence, le Comité Franco-Canadien n'a en vue que h**; inté­
rêts des relations commerciales Franco-Canadiennes et qu'il 
se pourrait qu’il ne forme pas une association à part, mais 
qu'il s'affilie au Comité France-Amérique. La question 
soulevée par M. Revol est «l'un vif intérêt et le President de 
la Chambre de Commerce Française a été très écouté.

D’autres observati ms ont aussi été faites sur ce sujet 
par MM. dos. Filiatrault. L. H. Mareil, puis M. le prési­
dent invit M. de Bray à dire quelques mots. Le distingué 
directeur de l’Ecole des Hautes Etudes félicite M. Fortier 
de <a causerie, dont le texte sera aussi publié dans la Revue
Economique, organe d** l'E»*ok*: puis il alnmle le sujet îles
relations économiques du Canada: il souhaite que ces rela­
tions que notre pays veut étendre en Fram e, il les étende 
aussi à la Belgique.

Après quelques mots de MM. L. N. Dupuis et du Li­
col. Labelle, on se lève de table, après a »i»* bu à la santé 
de notre populaire et estimé président.

LES RELATIONS ECONOMIQUES FRANCO- 
CANADIENNES.

Assemblée préliminaire pour constituer un comité qui 
aurait pour mission de développer les relations éco­
nomiques entre le Canada et la France.

Jeudi après-midi, 29 février, dans la grande salle 
de la Chambre de Commerce, un groupe d'hommes d’at- 
faires canadiens-français s'est réuni sous la présidence 
de M. H. Importe, pour constituer le comité de déve­
loppement des relations économiques franco-canadiennes 

Assistaient à l’assemblée: — MM. Armand Chaput. 
Président de la Chambre de Commerce, Filon. Alph. Des­
jardins. J. E. A Dubuc, grand industriel de Chicoutimi,
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S. 1 >. JuuLert. de la maison “Lamontagne Limitée”, Geo. 
(lontliier, de la maison “St. Cyr, Gonthier & Frigon , 
|<>'. Quintal, de la maison "Quintal & Lynch , C. E. 
Martin, de la maison “1*. I*. Martin”, Joseph Contant, 
pharmacien bien connu, directeur de la corporation de 
lT.cole des Hautes Etudes, Joseph Fortier, fabricant de 
papeterie, lames Brodie. agent financier, M. Se ward, 
représentant de la maison Matthews, Laing, Arthur Le­
na »nr.

Quand ïa séance fut ouverte, M. Poindron, 1 orga­
nisateur de ce comité, en exposa le but aux assistants. 
1! démontra toute Futilité de la création du comité pro­
posé. 11 mit en lumière les avantages considérables qui 
ressortiraient jxmr les adhérents de 1 existence de sem­
blable organisme ayant sa contre-partie en France. Un 
contrôle actif sur les propositions d affaires commer­
ciales, industrielles ou financières est devenu p us que 
jamais nécessaire. D’autre jxirt, il est indispensable que 
Us producteurs canadiens profitent de toutes les occa­
sion- d’avoir, en France, un débouché. M. Poindron a 
montré la supériorité pratique de 1 action d un comité sur 
celle des fonctionnaires dont les services seront toujours 
moins efficaces que ceux quon peut attendre d’un grou­
pement dont on est soi-même une unité; surtout, ajouta 
M. Poindron, si comme je le propose, il est entendu que 
le comité n’agira jamais que pour le compte et dans 1 in­
térêt de ses seuls adhérents.

M. Poindron a rappelé à l’assemblée les services qu il 
a rendus au pays tout le temps qu il fut agent commer- 

Canada en France et il déclare (pie le commerce 
franco-canadien, qui n était que de deux millions en 189b 
a atteint le chiffre de vingt-deux millions en 1911, et 
cela, quoique les statistiques canadiennes ne rendent pas 
entière justice au commerce canadien, étant donné qu une 
partie des produits arrive en France comme provenant 
d Angleterre et des Etats-Unis. M. Poindron dit qu’à 
l’heure qu’il est, plus de cinq mille maisons françaises et 
deux mille canadiennes, environ, sont immédiatement in­
téressées à l'amélioration des relations économiques fran­
co-canadiennes.

M. JOSEPH CONTANT, après avoir félicité M. 
Poindron de son initiative, dit qu’en effet, il faut que le 
commerce canadien trouve un moyen d’avoir tout le cré­
dit de ce qu’il fait en France, et d’empêcher que nos pro­
duits passent par l’Angleterre ou les Etats-Unis pour ar­
river aux consommateurs français. Il est d’opinion que 
ie comité proposé est absolument nécessaire.

M. 11. LAPORTE, à son tour, dit qu'il a été à même 
de constater que les produits canadiens n’ont pas en 
France le crédit auquel ils ont droit- Ainsi, il a maintes 
fois constaté que tous les produits des pêcheries cana­
diennes et tpie les fromages canadiens sont consommés 
en France comme étant des produits anglais. Il est d’opi­
nion, lui aussi, qu'il doit y avoir un moyen de profiter 
plus encro.e du marché français. Il est heureux de de­
clarer cpie les marchands canadiens qui vont en Europe, 
font un travail plus efficace et plus profitable pour le 
commerce canadien (pie tout ce que les agents des gou­
vernements peuvent faire.

M. Laporte a rappelé qu’en 1896. il avait été ques­
tion d obtenir du gouvernement l'envoi en France d’une 
délégation de négociants canadiens qui s'aboucherait avec 
le- maisons de commerce françaises i>our établir des re­

lations économiques, mais le changement de gouverne­
ment fit abandonner le projet, et il croit aujourd’hui que 
le comité, proposé par M. Poindron, remplacerait bien 
cette délégation.

M. JAMES BRODIF. qui, en sa qualité d’agent ca­
nadien aux expositions internationales, fait remarquer 
qu’il a été à même de constater que les maisons cana­
diennes étaient négligentes à profiter des opportun tés de 
faire des affaires en Europe.

\ cela, M. Laporte réj>ond (pie cette négligence ap­
parente a pour cause la défiance réciproque des maisons 
canadiennes et des maisons françaises, et cette défiance, 
il a été à même, lui aussi, de s’en rendre compte en Bel­
gique. Il est d’opinion (pic le moyen de la faire dispa­
raître sera de former le comité en question.

M. Laporte déclare de plus qu’on ne nous connaît 
pas à Paris aussi bien qu’on le prétend, et il s’explique 
ce fait quand, lors d’un séjour en France, il a vu des re­
présentants du gouvernement canadien si ma! étabhs et 
si mal logés en comparaison des agents de notre pays qui 
sont en Angleterre, en Ecosse ; donnant un exemple, il 
cite le cas de M. Poindron qui logeait au cinquième, et 
qui n’avait même pas de téléphone pour pouvoir commu­
niquer avec les clients du Canada, pas plus que ks Cana 
(liens pouvaient l’atteindre quand ils voulaient le ren­
contrer d’urgence.

En résumé, M. Laporte se déclare enthousiaste du 
projet et souhaite sa réalisation.

M. GEO. GONTHIER fait, lui aussi, ressortir 
l’avantage d’un tel comité et rappelant cette défiance dont 
parlait M. Laporte, il dit qu’elle peut s’expliquer par le 
fait que certaines maisons françaises ayant eu. à Mont­
réal, comme représentants, des courtiers inexpérimenté* 
ou malhonnêtes, ont été victimes de pertes très sérieuses : 
lui aussi, conclut que le comité proposé rendra des ser­
vices appréciables au commerce franco-canadien.

M. DUBUC, prié de donner son opinion, déclare 
adhérer au projet sans réserve. Il raconte qu’il y a 
quinze ans qu’il exporte des pâtes de l>ois en France, et 
précisément, à cause de cette défiance, il a pris près de 
cinq ans à obtenir un débouché sur le marché français: 
en passant, il fait l'éloge de M. Poindron et il dit quel 
précieux auxiliaire il a été pour le commerce canadien 
en France. M. Dtibuc dit que ce comité est nécessaire à 
l'heure qu’il est surtout, parce que plus que jamais, la 
France a les yeux sur nous et ne cherche que l’occasion 
de se rapprocher. Tl se plaint que deux causes contri­
buent encore à paralyser le développement économique 
des relations franco-canadiennes: 1. le manque de quai - 
fications commerciales des représentants canadiens qui 
vont en France; ces hommes peuvent être très bien qua­
lifiés d’une autre façon, seulement, ils n’ont pas tout-à- 
tait la mentalité voulue pour négocier avec les Français; 
2. la France .ie connaît pas notre système de représen­
tation. Si on a organisé un groupe de soixante homme* 
d'affaires français et qu’on en organise un du même 
nombre au Canada, nu! doute que notre pays retirera des 
avantages extraordinaires de ce comité.

Parlant de l'exportation des produits agricoles. M. 
JOS. QUINTAL dit nue ce comité pourra rendre aussi 
de précieux services. 11 est vrai qu'à l'heure qu'il est. la 
France se suffit, mais le développement de l’Ouest nous 
obligera à trouver d’autres marchés et celui de la France 
devra nous être tout ouvert. Le blé canadien en parti-

00
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culicr, est recherché dans le monde entier par sa qualité 
supérieure qui lui permet de se conserver longtemps. On 
dit d'autre part, que le blé français, chaque année, pour 
des causes qu’on ne connaît pas encore, diminue de qua­
lité. Viendra donc un jour où la France aura besoin de 
notre produit pour la consommation en général et p ur 
l'industrie.

La France importe du blé de Russie et de l’Angle­
terre; pourquoi n’importerait-elle pas du Canada?

M. Quintal dit que ce comité sera un point de 
contact entre les deux pays et il en approuve hautement 
l’organisation.

M. POIXDROX, après toutes ces observations, re­
prend tout ce qui s’est dit et s’en inspire pour démontrer 
la nécessité du comité de développement ; il constate que 
1’échange de vues qui vient d’être fait est la preuve évi­
dente que ce comité rendra au commerce franco-canadien 
des services signalés.

Après ces remarques, M. Importe propose qu’un co­
mité provisoire soit formé dans le but d’organiser le co­
mité permanent de développement des relations franco- 
canadiennes. et à l'unanimité, le bureau suivant est for­
mé: Président, M. Joseph Contant: Directeurs: MM. 
Armand Chaput, J. H. A. Dubuc. Jos. Quintal, S. D. 
Joubert, M. Seward, Geo. Gonthier. T Hon. Alph. Des­
jardins; Secrétaire: Arthur Leinont.

Les Agences Commerciales a l’Etranger

Pue dépêche aux journaux annonçait il y a quelques 
jours que Thon. M. Georges Foster, ministre du commerce a 
l’intention de réorganiser le système d’agences commerciales 
du Canada.

Il y a actuellement cinq portes vacants, Paris, Berlin, 
Shangaï, Havane et Viterne. Pes vacances >eront remplies 
aussitôt que le ministre aura terminé la préparation du sys­
tème qu’il proposera pour rendre plus effectives nos agen­
ces commerciales.

Il est à espérer que M. le ministre du commerce se 
rendra au plan général it qu’il travaillera pour donner à 
ces agences plus d’efficacité et cela dans l’intérêt du com­
mence canadien. Il y a longtemps que la Chambre de Com­
merce demande une réforme dans ce s- ns.

Comme nous avons déjà eu l'occasion de le dire il fau­
drait que notre gouvernement fédéral fît consentir le gou­
vernement impérial soit à reconnaître aux gouvernements 
coloniaux le droit d'accréditer eux-mêmes leurs propres 
agents à l’étranger ou d’élargir le cercle de son propre 
système consulaiie de façon à y admettre inrs représentants 
coloniaux eu leur attribuant exclusivement la charge de 
veiller à nos propres intérêts.

Le Nouveau Brunswick.
M. George Ham, chef du bureau de publicité du Pa­

cifique Canadien, arrive de St-Jean, NB., où il a assi>te 
à un congrès d’immigration auquel ont pris part des 
représentants de la province et les diverses municipa­
lités. M. Ham a été surpris du réveil qui se manifeste 
chez les pêcheurs du Nouveau-Brunswick.

Après avoir cru que le saurion, le homard, l’huître, 
la morue et l’éperlan suffisaient au bonheur de l’huma­
nité, on s’est convaincu que le blé, l’orge, l’avoine, le 
lin et le sarrasin avaient aussi le ir utilité. Ht c’est pour­
quoi, nous dit M. Ilam. étonnés des progrès des gens 
de l’Ouest ils veulent prouver au monde que si leurs 
pêcheries sont incomparables, leurs terres sont fertiles 
et leurs forêts vierges immensément riches.

“L’avenir n’est pas plus à 1’Ouest qua l’Fst du Ca­
nada: il appartient à ceux qui savent profiter des bien­
faits que la Providence met à notre disposition, pour 
nous enrichir.”

LES TRAVAUX DE LA CHAMBRE

assemulee a km: hale assrelle ft sfas-
CES DU ( 'O.X S FI L DF< Tl FT 2S FEVRIER PU2.

AstnuhU'c «jnirmîr nntuo’lle.

L assemblée generale annuelle de la Chambre s’est 
tenue le mercredi, U février 1912. M. Frédéric C. Lari- 
vière, président, a ouvert la séance.

Etaient présents:—MM. Armand Chaput, nouveau 
Président. A. E. Label le, 1er Y.-P. ; Adélard Portier, 2ème 
Y.-P. ; \Y. U. Boivin, Secrétaire. T saie Préfontaine, 0. IL 
Catelli, Damase Masson, Hon. Alph. Desjardins, Damage 
Parizeau, L. J. A. Surveyor, Joseph Portier, L. C. de Ton- 
nancour, A. IL Hardy. J. C. G. Contant, Louis I/oranger, 
Louis Perron, Emile Rolland, T. Lafîeur, C. A. Ijefubvre, 
E. Blanchard, Henri Yiau, A. V. T. Chamberlain!. .1. G. A. 
Fil ion. A. P. Frigon, J. O. Gareau, Jos. Filiatrault, X. (î. 
Yaliquette, Oscar Loiselîe, Geo. Paré, L. N. Yt illeux ,J. 
L. IL Marcil, J. T. Armand, L. N. Lvmburner, Achille 
David, \V. A. Wayland, Arthur T.einont, Lambert de Roode.

Après la lecture du rapport de Pa? semblée spéciale du 
24 janvier et de la dernière assemblée générale mensuelle, 
lecture est donnée des lettons suivantes:—

A< usé de réception de Sir Lomer Gouin d’une réso- 
lution de la Chambre sur les abus des actions “qui tam” ; 
un communication «le Dr. Philippe Ste-Marie transmet­
tant à la Chambre des documents .supplémentaires conc»*r- 
nant le refus des compagnies de messageries à délivrer 
gratuitement les articles d’Kxpress dans h s quartiers nou- 
velhment annexés;

Fn avis de Mtre J. L. Archambault, un des avocats de 
la ville nous avertissant que la Commission des chemins de 
fer tiendra une séance le 22 février au Palais de Justice de 
Montréal et invitant la Chambre à se faire représenter sur 
la plainte concernant les traverses à niveau;

lVs résolutions de municipalités du canton d*Amherst, 
de Notre-Dame d* s Laurent ides, désapprouvant l’attitude 
de la Chambre sur la question de l’octroi des licences d’hô­
tels à la campagne;

Une lettre de la Chambre de Commerce du comté d* 
Portneuf suggérant à notre Chambre de demander la no­
mination d’un inspecteur d hôtels, plutôt que de laisser à 
un-* commission le choix du nom des porteurs de licences 
d’hôtels à la campagne.

Des accusés de réception de Sir Lomer Gouin. de Thon. 
Secrétaire provincial et de l’hon. Trésorier provincial de 
notre résolution sur l'octroi des îicenc» s d'hôtels à la cam­
pagne.



LA ( II AM HUE DE COMMERCE DU DISTRICT DE MONTRÉAL

RAPPORT DES SCRUTATEURS :—Quand on Kit 
pris (-onnaissance <lu courrier. le Secrétaire donna lecture 
du rapport des scrutateurs : MM. Emile Rolland. T. Ijafleur 
et ('. A. Lefebvre, sur l'élection des conseillers déclarés élus 
par !<• scrutin du 13 févri r. ceux qui furent ainsi proclamés 
sont MM. Arthur Berthinuine, L. O. D'Argencourt, Emi- 
I ien Daoust, Joseph Daoust, Alexandre D< smart* au, L. O. 
do T'uni,incour. F. R. Drouin, .Joseph Kthier, J os. Filia- 
trault, A. P. Frigon. d. O. Gareau. Alph. A. Oranger, Lud- 
g4,r Gravel, A H. Hardy, S. D. Joubert, .1. O. I^abrecque, 
1 F. Martin. Alphons* Renaud, Ls-Joseph Tarte, N. G. 
Val i«jll< t le.

!>»•«* applaudissements bien nourris saluèrent cette pro-
elamat ion.

RAPPORT DF TRESORI ER :—En l'absence de M. 
(o . Ooiitbier, Trésorier, M. \V. F. Boivin, Secrétaire, rend 
compte du Ri!an dos finaneis de la Chambre, lequel fut 
adopté a l*unauiinité, et après des remarques fort intéres- 
' a mi<■». i ri \ ita les membres à travailler activement au recru- 
toimuit.

REVUE DE L'OEUVRE DE LA CHAMBRE EN 
PMl-inpL Puis, l'élection terminée, M. Frédéric C. Lari- 
\ ière fit, selon Fumage, le disours-revue du (président sor­
tant do (barge.

Dan- une étude fort documentée, il démontra Faction 
prépondérante de la Chambre dans tous les pricipaux do- 
maines do l'activité nationale; il a ainsi fait voir tour-à- 
tour tv <ju• • la Chambre a fait pour !«i législation commer­
ciale. pour promouvoir et améliorer 1 s services publics,— 
p>ur ein-ouragor l'instruction,—«pour étendre son influence 
dans tout h* pays et à l'étranger.

M. Larivière a terminé en assurant ses collègues et tous 
b" mombn- qu'il resterait toujours dévoué aux intérêts de 
la Chambre.

LE PROGRAMME DE M. ARMAND CHAPUT.— 
naii I M. Armand Chaput fut invité à prendre son siège, 

il prononça son discours-programme, dont voici les princi­
paux articles: au jxdnt de vue de législation, il demande la 

i "(lifirat ion dos lois eommereiahs et l'adoption d’une loi de 
faillit* ; pour améliorer l'administration de la justice, il 
Miggèiv aux justiciables de recourir au comité d'arbitrage 
de la Cbambre qui a h* pouvoir ■d'entendre des affaires eon- 
rent i* n»r»; il »r prenonce en faveur d'une exposition inter­
nai ionaU pour mieux connaître le Canada, et |H>ur des

• ■\po»it i«*n» annuelles à Montréal afin de mieux faire con­
naître la métropole, (pliant à la question des transports, le 
nou\oaii président annonce qu'il y donnera toute son atten­
tion et >nus ce chapitre, il place la question des améliora­
tions du port et du fleuve St-Laurent, la construction du
an il d<- la Raie Géorgienne, la construction de l'embran- 

< ! * mi*ut qui reliera Montréal au Transcontinental.—l'éta­
blissement dTin service de colis-jH>staux,—la vulgarisation 
«U» < an i «n—autos, pourvu qu'on ait de lions chauffeurs et 
!»■ transport du fret jmr les tramways.

\prè> avoir dit qu'il demandera à la Chambre de s'oe- 
■ nper de la colonisation qui contribue à étendre le corn­
ue uw en ouvrant de nouveaux e ntres de consommation, M. 
Cliaput parle d'in.-âruction et suggère que la Chambre ac-
* ordo un grand prix annuel |H>iir encourager l'enseignement 
. ommereial; ce prix pourrait être une bourse à l'Ecole des 
l î a u t * < Etudes ou à l'Ecole Technique.

Enfin, au chapitre des affaires municipales, M. Chaput 
<le*<re l'ouverture du Boulevard St-Laurent.—l'organisation 
d'un recensement annuel,—l'agrandissement du marché

Bonseeours et l'amélioration du service des tramways de 
façon à empêcher Fcncombrcment.

A.près qu'il eut touché à la question ouvrière, le nou­
veau président formule comme desiderata pour l'avancement 
de la Chambre, qu'on célèbre, par un grand banquet, le 
vingt-cinquième anniversaire de la Chambre, et qu'on inau­
gure une série de quatre conférences t \ s, auxquelles 
des orateurs éminents pourront traiter des grandes ques­
tion» économiques.

Après le discours de M. C haput, on vote des remercie­
ments à MM. les scrutateurs, ainsi qu'à MM. les auditeurs 
et aux officiers et conseillers sortant de charge, puis la 
séance se poursuit.

MATIERES NOUVELLES.—1 omme matière nou- 
v-Ile. M. Henri Yiau propose à la Chambre de demander 
au ministère des postes, rie mettre en vente des timbres en 
rouleaux, au lien de les avoir en feuilles; ces timbres pour­
rai nt être employés dans des machines automatiques. Cette 
question fut référée au comité de législation.

CONDOLENC ES A M. A. A. LABRE! QUE.—M. le 
président annonce que des condoléance» ont été adressées à
M. A. A. Labrecque, à l'occasion de la mort de sa fille, 
Mademoiselle Albina.

PREMIERE REUNION DU NOUVEAU CON­
SEIL.—E* président, M. Armand Chaput. annonce à scs 
collègue» qu'ils sont invités à la première réunion, jeudi, le 
22 février courant, pour procéder à la formation des diver­
ses commissions permanentes.

ADMISSION DE NOUVEAUX MEMBRES.—Les 
messieurs suivants sont ensuite admis membres de cette 
Chambre, savoir: — MM. O. Z. Brunei le, Edouard Cholette.
N. F. ; J. Orner Decelles, J. A. F. Delfosae, Noifoert Fari­
bault. Ed. Gerneav, Henrv Hamilton, W. T. Heney, Ernest 
Hess. Edmund II. Kelly. J. A. Nadeau, N.P. : Joseph No- 
lin. Séraphin Ouimet. LC. ,

Et la séance fut levée.
(Séance du Conseil du 22 Février.)

Séance du conseil tenue le jeudi. ^ février 1ÎH2, sous 
la présidence de M. Armand Chaput, président.

Etaient présents;—M. Adélard Fortier, vème Vice- 
Président ; W. U. Boivin. Secrétaire: U. Garanti, lion. 
Alph. Desjardins. Damuse Masson, L. J. A. Su n ever, Alex. 
Desmartcau. A. H. Hardy. Jos. Kthier. S. I). Jouliert, A. 
A. Granger. L. O. IVArgencourt, Ludger Gravel. J. Daoust, 
J. O. Gareau. J. O. Labrecque. Emilien Daoust, C. E. 
Martin, N. Simoncau, Dr T. Brisson. Dr J. C. Poissant, 
Alph. Renaud. J. C. G. Contant. A. Poindron, Henri Yiau, 
Lambert de Roode.

(‘OURRIER:—El leetim* du prneès-vorl>al de la der­
nière séance terminée, on prend connaissance «lu courrier 
qui contenait une lettre de M. J. E. C. Daoust, Secrétaire 
de la Chambre Syndicale de la construction, rendant comp­
te du résultat «h* l'élection annuelle de cette association af­
filiée à e tte Chambre: — un avis de la Commission dos 
chemin* de fer annonçant que la Cie du Téléphone Bell 
demandait d'elle-même, une réduction de ses taux à Mont­
réal pour les places d'affaires et les résidences; de plus un 
autre avis de cette Commission annonçant une so»»ion le 22 
mars, à Régina. Sask., une invitation de l'association des 
hommes d'affaires de la partie Nord, priant M. le président 
de notre Chambre d'assister à son banquet annuel du lundi. 
?(> février (invitation qui fut acceptée); une autre invita-
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tion <b* M. Oeo. Simard. Vio-Dissident <L* la “Miami 
Quelnv Highway Association” conviant à M. Ulniput. notre 
président à un lunch, le 2'2 février (invitation acceptée.

Une lettre de M. Chs Uhapnt. président de PAssocia- 
tion des citoyens, invitant la Chambre à coopérer avec le 
bureau de direction de cette Association, en vue de choisir 
un candidat comme commissaire pour remplacer M. F. L. 
Wanklvn, dont la démission prendra effet le 1er mars pro­
chain.

Sur pro|K>sition de M. Ladder (travel, le conseil décide 
de ne pas prendre action ,-nr cette demande et la lettre est 
laissée sur la table.

Enfin une lettre de M. Geo. Simard. Yuv-Présid ni 
de la “Miami Quelnv Highway Association” rappelant qu’il 
a déjà demandé à la Chambre de se prononcer en faveur de 
la construction de la section canadienne • la route inter­
nationale Miami-Québec, et de demander au gouvernement 
fédéral un subside à cette fin. revient à la charge préten­
dant <|u‘il y a urgence, et invitant de nouveau notre Cham­
bre à se prononcer: aussi, sur proposition de M. J. O. Ga- 
rcau, appuyée par M. Emilien Daoust. il e.-t décidé que le 
Secrétaire rédigera une résolution dans le sens éé-i v. et 
conforme à la politique de la Chambre et l'adressera .tu 
Trè- Honorable R. L Borden. Premier Ministre du Canada.

FORMATION DES COMMISSION'S PERMANEN­
TES.- M. le Président annonce maintenant que le conseil 
va procéder à la formation de commissions permanentes 
pour Tannée lbPMODL et à cette fin. il l’invite à se former 
en comité, et i! prie M. Adélard Fortier, *<?ème Mire-Prési­
dent, à le remplacer au fauteuil. (V que faisant, M. Fortier 
ouvre la séance du comité et tour-à-tour, constitue les di­
verses commission- telles qu'on le* trouvera à la première 
page du Bulletin de la Chambre.

Ce travail terminé. M. ( liaput reprend >.>n siège, puis 
M. Fortier ayant fait rapjiort, le conseil approuve. on défi­
nitive. la formation des commissions permanentes.

CHOIX DES AUDITEURS.—I.a séance du conseil 
reprend ensuite son cours. pub M. Ludger Gravêl propose, 
appuyé par NU U. E. Martin, que MM. Henri Yiau et. Ro­
dolphe Bédard soient nommé> au liteurs de la Chambre pour 
l'année 1912-191:1, Adopté.

BIEN \ E N I E A M. POINDRON.- Avant de lever 
la -i a me. NI. I Président >ouhaite la bienvenue à NI. Ana­
tole Poindron. x v-délégné comtnetvial du Canada en France, 
qui se trouvait dans la salle.

NI. Poind ion. qui est membre de notre Uhambre depuis 
plusieurs années, a remercié NI. Chaput et se< coîlègu s de 
leurs lionnes paroles et les a assurés de ><>n x*ntit»r dévoue­
ment. promettant de se tenir toujours à la disposition do 
tous.

FELICITATIONS ET INVITATION DE M. LE 
PKESIDEN F.—Heureux de l'assistance nombreuse qui se 
trouvait à la première réunion du conseil. NI. le Président 
ne peut s empocher de féliciter >*s collègues de leur pono- 
tuaîité. <*t il h- pria de continuer à fréquenter assidûment 
la salle du conseil, pour assurer à l'action de notre Chambre 
les résultats les plus • ffieaees.

DÎNE1M AI SERIE. M. le Président a annoncé que 
le prochain dîner-eaus rie sera donné le jeudi, 7 mars, à la 
salle du Mess de< officiers du bôiènte régiment, et que la 
causerie sera donnée ce jour-là par NI. Adélard Fortier. 
2éme Vie -Président, qui traitera dos ••Assurances”.

PROPOSITION DE NOUVEAUX MEMBRES.— 
L« - ne .-sieurs suivants -ont proposés romme candidats à 
cette Uhambre, cnnir: MM. .1. B. Dupont, marchand- 
tailleur. par M. L. d. A. Miller et J. A Trudeau de la so­
ciété “Genin A* TriuDau'' par NI. «L ('. (î. Contant. Oos 
messi urs seront admis lors de la prochaine assemblée géné­
rale.

Et la séance « st levée.
Séance du Conseil du 28 Février 1912

Séance du conseil tenue le mercredi, 28 février iqt-, 
sous la présidence de M. Armand Chaput .président.

Etaient aussi présents: — MM. le Et.-Col. A. E. La- 
belle, 1er Y.-P. : Adélard Portier, sème Yi-P. ; Jos. Con­
tant, C. H. Catelli. T. Charpentier, Alex. Dcsmartcau,
L. O. D’Argencourt, L. C. de Tonnancour, Jos .Etliicr, 
Jos. Fortier, Jos- Filiatrault, A. A. Granger, I.udgcr 
Gravel, Joseph Daoust, A. II. Hardy, S. D. Joubert, J. 
O. Labrecque, Ls. Jos. Loranger, AIpli. Renaud, N. Si* 
tnoneau.

Assistaient également à la séance: — MM. James 
Brodie, J. C. G. Contant, Geo. Esplin, Henri Viau, Ar­
thur Lcmont, Lambert de Roode.

COURRIER: — Une lettre du Très Honorable K 
L- Borden et de M. Geo. A. Simard, accusant réception 
de la résolution de la Chambre demandant au gouverne­
ment fédéral de contribuer à la construction de la sec­
tion canadienne de la route internationale Miami-Québec.

Une lettre de M. le Maire Lavallée a remis a 1 ac­
tualité la question de rétablissement d’un bureau de pu­
blicité à Montréal. II y a quelques jours, le Secrétaire 
avait transmis aux commissaires de la ville quelques 
lettres demandant des renseignements sur notre ville. En 
agissant ainsi, le Secrétaire se conformait à une décision 
de la Chambre à l’effet de faire parvenir aux commis­
saires toutes demandes de renseignements de ce genre 
parce qu’ils avaient répondu à une démarche des corps 
publics de cette ville, en vue d'établir un bureau de publi­
cité, qu’ils constituaient eux-mêmes ce bureau. f >r, sur 
réception des documents transmis par votre Secrétaire,
M. le Maire Lavallée répondit qu’il n’y avait pas de bu­
reau de publicité pour répondre aux questions de cette 
nature.

Il fut aussitôt proposé de référer la lettre de M. Ic 
Maire au comité des Affaires municipales.

PROCLAMATION DES PRESIDENTS DECO- 
MITES. — Avant l’ouverture de la séance, M. le pré­
sident donne lecture des noms des présidents choisis par 
les divers comités de la Chambre.

DES SUCCURSALES DE L’HOTEL DES 
DOUANES. — M. A. H. Hardy, au chapitre des ma­
tières nouvelles, soulève la question de prier le gouver­
nement d’ouvrir dans les divers quartiers de la ville, des 
succursales de l’Hôtel des Douanes, comme celles de 
l'Hôtel des Postes. Ce4te question est référée au comité 
de Législation.

PLUS DE CANADIENS-FRANÇAIS AUX 
DOUANES. — M. A H Hardy demande aussi l’inter­
vention de la Chambre pour obtenir du gouvernement 
fédéral la nomination d’un plus grand nombre de Cana- 
dies-Français aux douanes. Référée au comité de Legis­
lation.
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LE BILL DU TRAMWAY. — M. Adélard For­
tier, 2ème Vice-Président, saisit le conseil dune impor­
tante question en lui demandant d’autoriser la Chambre 
à demander au gouvernement provincial d’ajourner à une 
prochaine session l’adoption d’un projet de loi présente 
au Parlement par la Compagnie des Tramways de Mont­
réal.

M. Fortier se plaint que le public n’ait pas eu l’avan­
tage de prendre connaissance de ce bill qui peut cacher 
des choses très préjudiciables j our notre ville. 11 fau­
drait que les citoyens puissent se rendre compte des de­
mandes que formule encore la compagnie. De plus, M. 
Fortier fait remarquer que rien dans ce projet de loi an­
nonce que la compagnie va améliorer son service.

Cette question est finalement référée aux comités 
conjoints de Législation, des Transports et des Affaires 
municipales.

LE NUMEROTAGE DES LIGNES DE TRAM­
WAYS. — Parlant lui aussi du Tramway, M. Joseph 
Daoust demande si la Chambre ne pourrait pas suggérer 
qu’on demande à la compagnie de numéroter les lignes 
(le tramways, comme cela se j^ratique dans certaines 
villes d’Europe? Ce système rendrait beaucoup de ser­
vice aux étrangers. La question est référée au comité 
des Affaires municipales.

CONTRE UN AMENDEMENT A LA CHARTE 
DE LA VILLE. — A son tour, le président, M. Ar­
mand Chaput attire l’attention des membres du conseil 
sur un amendement proposé à la charte de Montréal et 
qui a trait à l’établissement d’une ligne d’autobus ou de 
camions-automobiles dans les rues de la ville pour faci­
liter le transport des voyageurs et des marchandises. Par 
l’amendement j>roposé, la ville peut être autorisée à dé­
fendre rétablissement de tels services, ou à le permettre 
aux conditions qu’elle voudra imposer.

M. Chaput est d’opinion que la Chambre devrait 
s’opposer à l’adoption de cet amendement parce qu’il y 
va de l’intérêt du commerce et du trafic en général. Ré­
férée aux comités conjoints de Législation, des Trans­
ferts et des Affaires municipales.

AVIS DE MOTION. — M. Joseph Fiîiatrault a 
donné un avis de motion à l’effet d’amender les règle­
ments de la Chambre de façon à rendre inéligible, comme 
conseiller, un membre du conseil qui n’assistera pas au 
moins à 30 pour cent des assemblées durant l’année, sans 
donner avis, par écrit, de ses absences, au président ou 
au Secrétaire.

M. le président annonce que, selon l’usage, cet avis 
de motion devra être lu à clique séance du conseil pen­
dant les trois semaines jirécédant sa prise en considé­
ration.

LA PESEE I>U BOIS. — M. Léon Gagné saisit le 
conseil d’une question qui intéresse tous les construc­
teurs et les marchands de bois, quand il attire l’attention 
des conseillers sur le fait qu’il y a lieu de se plaindre de 
la pesée du bois.

A l’heure qu’il est, on est obligé de se contenter de 
la lettre de voiture fournie par les compagnies de che­
mins de fer, et il arrive que cette lettre de voiture n’est 
pas exacte, étant donné que les pesées ne peuvent être 
vérifiées.

M. Gagné propose que le transport du bois soit 
chargé au mille pieds, a u lieu de la pesanteur. M.

Gagné a promis d’envoyer à la Chambre des renseigne­
ments supplémentaires.

DINER-CAUSERIE. — M. le président annonce 
que le dinercauserie qui devait avoir lieu le jeudi, 7 mars, 
est ramené au mardi, 5 mars et qu’il sera servi dans la 
grande salle du mess des Officiers du 65ième. Le con­
férencier sera M. Adélard Fortier, 2ème Vice Président 
qui jiarlera des “Assurances ’.

Et la séance est levée.

RAPPORTS DES COMITÉS
Service de moyens de transports à ,

Montréal.

(Contre un amendement jiroposé à la charte de Montréal) 
(Rapport adopté le 6 mars 1912)

Réunion conjointe des comités de Législation, des 
Transferts et des Affaires municipales, tenue le jeudi. 
29 février 1912, sous la présidence de M. Armand 
Chaput.

Etaient présents: — MM. S. D. Joubert, J. O. La- 
brecque, Trefflé Charpentier, Alex. Desmarteau (et M. 
Adélard Fortier, 2ème Vice-Président, invité).

Vos comités, ayant pris connaissance d’un amende­
ment à la charte de Montréal, qui se lit comme suit:—

137.—“Pour défendre l’établissement, le maintien et 
“l’exploitation de lignes d’autobus, pour le transport des 
“passagers et des marchandises dans la Cité, au moyen 
“de voitures Automobiles, mues par la gazoîine ou l’élec- 
“tricitc, ou par tout autre moyen de propulsion semblable, 
“ou

“Pour permettre l’établissement, le maintien et l’ex- 
“ploitation de ces lignes d’autobus aux conditions et dt 
“la manière que la Cité le prescrira, et pour imposer, 
“dans ce cas, toutes les restrictions que la Cité jugera 
“nécessaires”

recommande l’adoption de la résolution suivante:— 
ATTENDU QUE le commerce et le trafic de la 

métropole sont intéressés à ce qu’on multiplie les movens 
de transfert dans notre ville, pour faciliter l’expédition 
des affaires :

ATTENDU QUE l’amendement ci-haut proposé à 
la charte de Montréal est ambigu en autant qu’il autorise 
en même temps, la ville de défendre ou de permettre 
l’établissement de nouveaux moyens de transports;

RESOLU: — Que ia Chambre de Commerce prie 
le Parlement Provincial d’amender comme suit, l’article 
137:

137.—“Pour permettre l’établissement, le maintien 
“et l’exploitation de lignes d’autobus pour le transport 
“des passagers et des marchandises de la Cité, au moyen 
“de voitures automobiles, mues j>ar la gazoîine ou l’élec- 
“tricité, ou par tout autre moyen de propulsion semblable 
“aux conditions et de la manière que la Cité le prescrira, 
“et pour imposer, dans ce cas, toutes les restrictions rai­
sonnables.

Le tout resj)ectueusemcnt soumis.
ARMAND CHAPUT,

Président des comités.
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L. A. CARON
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MONTREAL

Alex Desmarteau
Comptable auditeur

Spécialité : —

LIQUIDATION DE FAILLITES 
COMPROMIS EFFECTUÉS.

No 60 Rue Netre-Dame Est
MONTREAL

J. A. Labrecque
Administrateur de Successions 

et de Propriétés.

CHAMBRE 2, EDIFICE TRUST & LOAN

675, Chimin de la Cote des Neiges,
Tel Bell Up 14tf6 MONTREAL

Joseph Fortier plpr.tcûrnt'
PAPETERIE MERCANTILE

Livres de Comptabilité, formules en fonds et sur 
commande Fourniture pour chancellerie

Atelier de Typographie.
Reglure et Reliure
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Tel Bell Main 4912

P. A. GAGNON
Comptable Licencie

Chambres SIS, 316 et 316,
Edifice Banque Quebec

II, PLACE D’ARMES
MONTREAL.

L THERIAULT
Entrepreneur de Pompes Funèbres 

et Embaumeur
24 et 26 SRKBAIN 355 CfcMIfc
Tel. Bell Mainl399 Tel. Bell Main 1114

Voitures doubles à la disposition du publie
Membre de la Chambre de Commtrat.

H. Beauregard
Entrepreneur Général

70, St-Jagques

MONTREAL

Tïl Main 735

GRAINES DE CHOIX
Pour Jardins cl Fermes

Graines de Légume» et de Fleur» 
de toute» Portes Arbre» Frui­
tiers et d’Omeiiient. Outils et 
Accessoires de .lardinag** 

t atal<*gue Illustré GPATIS sur demande

IIUPUY & FËKGUSON
Marchands-Grainiera

Etabli en 1882 38 Place Jacque.-Cartier, - MONTREAL

CD
10

Eugène Prévost Rodolphe Béd&rd

Prévost & Bédard
EXPERTS COMPTABLES. 
Auditeurs et Liqoidateirs

Edifice Liverpool and London and Globe, 

Tél. Main I056 11S, rue àt. Jacques, Montreal

f Uptown 4146Téléphona : [ r|,tuw„ 1044 __________________

ERNEST LEMIRE Tél. Bell Main 662».
Importateur et Marchand

DE BOIS ET CHARBON
EN GROS ET EN DETAIL

963. rue St-Jacques. MONTREAL
Succursales:

Coin St-Denis et Carmel
Téléphone St-1 .oui» 2149

208, rue Guy
Livraison dans toute» les paru»* de la Ville
sane charge» extra.

J. B. D. Legaré

Courtier en Immeubles

llt rue 8t Jacques, MONTREAL
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BILL DES TRAMWAXS
(Adopté le L mars 1912.)

Réunion conjointe des comités de Législation, des 
Transports et des Affaires municipales, tenue le jeudi, 

février 1912, sous !a présidence de M. Armand 
( 'haput-

liaient présents: — MM. S. 1>. Joubert, J. O. La- 
brec(|iie, Ticffié Charpentier, Alex. Desmarteau (et M. 
\délard l*«»rticr, 2ème \ ice-Président, invité).

Vus comités ayant été priés de prendre connaissance 
du projet de loi soumis au parlement provincial par la 
compagnie des Tramways de Montréal, et après lavoir 
examiné, ils ont résolu de recommander à la Chambre 
’’adoption «le la résolution suivante:—

ATTENDU QUE le principe de ce bill est mauvais 
parce qu'entre autres choses, il voudrait:—

10.—Echapper à la Commission des Services Pu- 
blics (section 1 ) :

jo. Qu’il est une tentative d’intervention dans l'ad­
ministration de la justice, l’exercice du pouvoir et de 
l’autorité des tribunaux et les droits des tiers (Art. \ II.
cédule D. ) :

30.—Qu’il tend à annuler la juridiction des tribu­
naux, par un arbitrage non prévu par le Code Civil (pa- 
rag. p Art. VI, cédule E.) ;

40.—Qu’il excède les pouvoirs du parlement provin­
cial, 1 section 2) ;

50.—Qu’il peut avoir de sérieuses répercussions sur 
les intérêts de Montréal :

ATTENDU QUE ce qui a été constaté par vos co­
mités a été confirmé par des rapports officiels;

RESOLU: — Que la Chambre de Commerce prie 
respectueusement le Premier Ministre de remettre 
l’adoption de ce projet de loi à une autre session, pour 
permettre une étude plus ample afin d'en connaître toute 
la portée et toute l'étendue pour l'intérêt général.

Le tout respectueusement soumis.
ARMAND CHAPUT,

Président des comités.

LES CHAMBRES-SOEURS
La Chambre de Commerce de Québec.

M. W. A. Marsh, \}o* plu* grands manufacturiers 
<i« Québec, a été élu président «le la Chambre de Commerce 

i Québec à Rassemblée annuelle tenue le 23 février. Les 
autres officiers élus sont:

Premier vice-président. .L Picard; second vice-prési- 
« 1« nt. .L G. Scott ; trésorier. J.-B.-A. Gagnon; auditeurs. 
Lt.-(’«•!. E. F. Wurtele et d«>*. Côté: conseil, lion. G. K. 
Amyot, G. A. Vainlrv. major 'I'. S. H « tlu rington, N. Ki- 
rouac. J .-B. Morrissette. F. ’I'. Nesshitt, J. H. Gignae, J«>- 
"oph W. H. Wiggs, A. F. Svoit. O. W . Béilard. J. Savait!.

Au Hoard of Tt'üdr de Sherbrooke.
Le conseil du Board of Trade s'est léuni mardi soir. *27 

février, en assemblée d'organisation et a formé comme suit, 
ses différent* comités pour l'année courante:

Finance.—A. «L G ouest, président; J. K. Edwards, A. 
C. Skinner.

Industrie.—1>. J. Steele, président, G. A. I^oBaron, O. 
C. Morrissette, A. M. Sangster.

Transport.—('. O. Palmer, president ; Commerce, L. 
F. ("nnmberland; Publicité. Y. E. Morrill, président; Amé­
lioration'*, IL V. Haiglit ; Recruteur nt, A. C. Skinner, pré­
sident; Education. ,7. W. McK«v, président; Amusements, 
F. .L Page, président; Exhibition, <>. C. Morrissette, prési­
dent ; Conventions. ,1. K. Edwards, président; Législation 
Municipale. G. A. LeBaron, président; Travail, A. M. 
Sangster. président.

Les autr s 111 entres de ees différents comités seront 
« loisir <l'ici la prochaine assemblée.

La ( h timbre d*1 rom men < de The f ford Mines.
L'installation «le* «dïicDrs «le la Chambre «le Commerce 

a «*11 lieu, lundi soir, 1*/ février, à l'hôtri «le ville. 1*? bu­
reau «le direction d< cette institution se compose cette année 
de MM. A. Blais, président: P. P. Johnson, vice-président ; 
(î. Grégoire. secrétaire; P. K. B audoin, L. Y. Huard, J. P. 
’I lmrnpson. d. Roberge, L. Roberge, J, L. Demers. E. Hé­
bert. d. (’. Gagné. conseillers; d. K. Bernard, H. Roberge, 
Nap. Hébert «*t d. A. Couture, membres du conseil d arbi­
tra g«‘.

La Chamber tie Commerce dr Ville-Marie.
La Chambre de Commerce dé Ville-Marie a procédé 

mardi soir. 13 février, à l'élection -de ses officiers pour 
M. d.-O. Tivmblav. main* «lu village et préfet de la seconde 
division du comté de Pontiac, a été élu président; M. J. de 
Si-Laon. a été élu secrétaire; M. 1«* Dr. A.-d. Aubin a été 
élu 1er vice-president et M. Wm. Chénier, 2e viee-président.

Les directeurs *<>nt MM. \\.-d. Barry, gérant de la 
Ban«|ii * «le Québec à Ville-Marie ; B«‘n. Boulianne. Ovila 
Marleau. Ciodomir Bourdon et le Dr C.-A. Dul»é.

VARIETES
Ije eomm>rce et les robes étroites

La mode persistante des robes étroites, si elle fait la 
j«»ie des femmes minces, fait le désespoir des fabricants d’é­
toffe.

La Chambre de commerce de Tarare a poussé un cri 
d'alarme. Ijü mode actuelle permet aux femmes de se faire 
une robe avec si peu d'étoffe que les fabricants ne peuvent 
|»îu< employer que de rares ouvriers. Ils supplient les fem- 
mvs de revenir aux jupes amples. Pourquoi n'y revien- 

« Iraient-elles pas 1 L«*s rolies étr«>ites ne sont pus pourelhs 
une «piestion «l'économie, les couturières leur font toujours 
payer 1«* même prix, que les jupes soient larges ou non !

Mais on doute que les femmes se rendent à tant de 
raison* si raisonnables. La mode est la mode; c'est-à-dire 
une chose j*as raisonnable du tout I

Contre les sky-scrapers
La ville de Chicago a décidé de limiter la hauteur des 

immeubles; c'est la mesure que vient d’édieter, après de 
longs débats qu'avait précédés une interminable enquête, le 
Conseil municipal de la “Reme-des-Lacs”. Déjà, il y a 
«lix ans, la presse et le publie avaient mené une ardente cam­
pagne «vntre les maisons géantes, et un édit provisoire avait



La chambre de commerce du district de Montréal

autorisé les architectes à construire encore pendant sept 
années des immeubles d'une hauteur maxima de 260 pieds 
comportant vingt étapes.

Cette tolérance a pris fin le 1er septembre dernier. A 
partir de cette date, les architectes ne peuvent donner aux 
maisons de Chicago «fu’une hauteur de 200 pieds.

Un nouveau produit japonais
La presse anglaise attire battent h m sur l'extension 

prise au Japon depuis 1909 par l'industrie des conserves de 
crabes, actuellement représentée par 1<>7 usines spéciales, 
dont la production a atteint 45.000 caisses. pesant chacune 
4H livres anglaises.

Plusieurs chargements d'essai de et s conserves ont été 
exportés en Angleterre. par la voie de Suez. Par suite d’un 
défaut des caisses en étain servant à l'expédition, une perte 
de K' p.e. a été constatée à l’arrivée, mais on se préoccupe 
d'apporter à la fabrication des caisses les perfectionnements 
nécessaires.

Les crabes exportés du Japon proviennent de la pêche 
faite en mai, juin et juillet, dans les parages de Hokkaido 
et de Sakhalin*'.

La production des céréales dans h monde.
M. Levasseur a fait à ce sujet une fort importante 

communication à la Société nationale d'agriculture de 
France (Bulletin des séances, 1010, p. 929).

D'après l’éminent économiste, la plus forte récolte <le 
céréales en 1909 a été celle des Etats-Unis, qui s'est élevée 
à 195 millions de quintaux.

Viennent ensuite, en Europe:
Russie 174 millions de quintaux, Frame 98, Autriche- 

Hongrie 51, Italie 40. Allemagne 36. Espagne 28, Angle- 
tore 17*4, Roumanie 15, Bulgarie 13, Turquie 834» Bel­
gique 4, Portugal 1*2.

Hors d'Europe:
Inde 60 millions de quintaux, Sibérie 40, République 

Argentine 38. Canada 37. Australasie 15, Algérie 6)4, »Îa- 
pon 6.

I.a production totale a augmenté depuis quinze ans. 
passant d'environ 654 millions de quintaux (1895) à 914 
(1909). C’est surtout dans l’Europe orientale et en Amé­
rique que cette augmentation a été intense: la Ruassie est 
passée de 102 à 174. les Etats-Unis de 126 à 195, le Canada 
de 15 à 37 (1895 à 1909); la République Argentine de 
12]/2 à 38 (1905 à 1909).

Une Mise au point.
.1 propos de l'attitude de la Chambre sur la quest ion d. 

l'octroi des Hectic s à la ramjuiifiie,

lie bruit que l’on fait autour de la question de l’oct.roi 
des licences d’hôtel dans les districts ruraux à la suite d'une 
proposition de notre Chambre demandant au gouvernement 
provincial d'amender la loi de façon à laisser le choix au 
porteur de la licence à une commission, a obligé le prési­
dent de la Chambre de ( omim ive à remettre les choses au 
point par une lettre ouverte aux journaux.

Nous publions ci-dessous le texte de cette lettre.
M. le directeur,

Si nous ne sommes pas disposés à répondre à des 
articles et à des commentaires où la malveillance égale la 
mauvaise foi, nous somme- au contraire très heuieux et des

mieux disposés à fournir toutes lc< explications à ceux que 
It's déclarations de notre Chambre au sujet de l'octroi d«* 
licences à la campagne n'auraient pus encore satisfaits.

En prenant l'attitude qu'elle a prise, la Chambre de 
commerce n'a voulu que remédier à un grief sur la gravite 
duquel des plaintes nombreus s ont attiré son attention.

l e qt! elle veut e est 1 observance Stricte ce la loi, le res­
pect des obligations que la loi impost» à evux qui tiennent 
hôtel. Des plaintes qui lui sont parvenue- la Chambre de 
Commerce a été à même de constater qu'à l'heure qu'il est, 
avec le svstènie actuel d'octroi d*s licences à la campagne la 
loi est rien que moins bien observée. Ainsi, on a vu dans 
certains cas que pour éviter la difficulté de choisir le nom 
de l'hôtelier. **n accordait trois luentvs; et cost ainsi que 
dan- nombre d»* localité- on a trois buvettes et pas un hôtel.

La Chambre de Commerce demande que le porteur de 
licence d hôtel soit désigné par une commission spéciale 
(Via m- veut pas dire qu’on veuille enlever aux conseils tuu 
nicipaux h* droit de donner des licences, de fixer le iiam- 
biv <l«* ces licences, et môme de décréter la prohibition si 
on le veut ; jiour être assuré que l'hôtelier sera compétent 
**n demande «pi'il soit choisi par des t*>mtiiiasaiive.

I’'est à tort qu'on prétend que par la nomination d** «vs 
commissaires. «»n veut attenter à l'autonomie municipale et 
les soustraire au suffrage du peuple, puisque nous suggé­
rons que ces commissaires soient choisis par !»• conseil «L 
comté, «lotit les membres qui sont les maires de chaque-pa­
roisse sont élus par K* jieuple.

()u'(in h* sache donc» une fois pour toutes, la Chambre 
de Commerce ne ti«*nt pas à la buvette, qu'elle ne considère 
que comme un accessoire à l'octroi de la licence; mais elle 
tient au maintien «les hôtels, qui sont des établissements 
d'utilité . ‘ . Elle veut que dans ces hôtels «m donne
h* m il leur confort aux voyageurs; il n'y a doue que cela qui 
la préoccupe. Il ne tient pas du tout au commerce de la 
buvette, qui bien à tort compte parmi ses clients les gens qui 
habitent autour.

Nous considérons que la lionne tenue des hôtels est 
d'aussi grande utilité 4 # 1 <ju** l'entretien des lionnes
rout«*s, et cela non-seulement jmur la localité où ils se trou­
vent, mais junir tout le monde qui y fiasse. Quand le gou- 
vern -ment est intervenu jM*ur l'entretien des chemins, ]>er- 
sonne ne s'vst objecté au nom de l'autonomie înunicifiale.

La Chambre de Commerce est grandement en faveur 
de la campagne de la t mpéranee «jui se poursuit dans toute 
la province; il est vrai qu'il nentre pas dans son rôle ni 
dans ses devoirs de s'occuper de cette question. Pourquoi 
lui reprocherait-on de vouloir rendre plu- parfaite la tenue 
des hôtels. Elle n'a pas entendu se fair** **n cette occasion 
ni l'avocat tics vendeurs «h* liqueurs, ni l'ajiôtiv «le la tem- 
péranee. Elle sVst rernhi compte «le la situation telle qu'on 
la lui avait montrée* et elle ne cherche que le- moyens lee 
plus pratiques d'arriver à une solution, ne voulant eu cela, 
enoon une fois, ni attenter à l'autonomie municipale, ni 
nuire il o* ux qui travaillent <le bonne foi à faire disparaître 
les abus de l'intempérance.

Nous avons pris connaissance d’un récent article de 
P “Action Sociale" (3 fév. 1912), d'où nous détachons le 
fiassage suivant, qui parle de la dernière réunion «lu con­
seil de la Chambre, où il fut question de l'octroi «1 s licences 
d'hotels à la campagne:

“Après avoir lu attentivement le compte-rendu de cette 
“réunion, nous avouons avoir encore des doutes sur la portée 
“ré lie de l'acte projeté par elle.

3216
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•‘Malgré les lionnes intentions qu'on dit l'avoir pro­
voqué, le projet de la Chambre de Commerce, s'il devient 
“loi, n’en dépouillera pas moins hs conseils municipaux 
“d'une prérogative très importante: celle de permettre à 
“leur gré Couverture de buvettes dans leur territoire/*

A ce passage de l'article il nous fait plaisir de répondre 
eu indiquant précisément le paragraphe suivant du dernier 
rapport adopté par le Conseil de notre Chambre sur cette 
question.

“Votre comité, tout en respectant le droit qu’ont les 
“«•■•risiiU municipaux de donner les licences d hôtels, d’en 
“fixer lu nombre ou de les retrancher dans les limites de 
“leur municipalité, persiste à recommander que le nom du 
“porteur de telle licence d hotel soit laissé à une commission 
“.-féciale qui ne relèvera pas directement du vote des con­
tribuables, mais qui tiendra ses pouvoirs, soit du conseil 
“du comté ou de toute autre source qui assure à son action 
“sa complète indépendance. Cette commission aura, en ou­
tre. le devoir de surveiller l’observance de la loi et d'ins- 
“pec.tur les établissements licenciés pour s'assurer de leur 
“bonne ou mauvaise tenue.”

( 'cite clause du rapport en question n’est-elle pas assez 
explicite? Nous voudrions bien qu’elle n’échappât pas à 
l'attention du rédacteur de 1'“Action Sociale”.

Ce n'est qu’après qu'on lui eut signalé des abus que la 
Chambre de Commerce a cru de son devoir d'intervenir et 
qu'elle *-11 est venue à la conclusion que le grand obstacle à 
la bonne observance de la loi réside dans le fait que les con­
trollers municipaux rencontrent de grandes difficultés avec 
cette question.

T .a Chambre de Commerce suggère la création d'une 
commission des licences; mais elle ne veut en rien imposer 
ce mode, et on en a la preuve dans ce seul fait que dès la 
première résolution votée par le conseil, elle demandait au 
gouvernement de prendre “tout autre moyen qu'il jugera à 
propos d’adopter pour modifier la Loi des Licences dans le 
sens désiré.”

Nous ne voulons que l'amélioration de l'état de chose 
actuel, et nous sommes tous ouverts à toutes les suggestions, 
étant, heureux de recommander tout autre meilleur moyen 
qu’on nous proposera.

Agré. z, M. le directeur, l’expression de mes sentiments 
distingués.

ASSEMBLEE DU CONSEIL

lire St'inrc du (\mseil ft Axscmbltt (iénérale Spéciale de 
la Chambre pour la mtue ut nomination.

Séance du conseil, le mercredi, 17 janvier 1912, sous 
la présidence de M. Frédéne C. Uirivière, président.

Etaient présents:—AIM. Armand Cluiput, le rY.-P.; 
Lt-Col. A. E. Labclle. ?ènie Y .-P. ; \V. V. Boivin, Secrè- 
taire; lion. Alph. Desjardins, D&mose Masson, L. J. A. 
Surveyer, A. A. Oranger. A. H. Hardy, Jos. Filiatrault, F. 
B. Drouin, Adélard Fortier.

Assistaient également à la séance: — AIM. J. T. Ar­
mand. J. C. G. Contant, Lambert de Roode.

1a' procès-verbal de la dernière séance du conseil est lu 
et adopté.

COURRIER:—Le courrier a été volumineux et inté­
ressant. Ainsi, on prit connaissance d’abord d’une lettre de

Al. le Or. Philippe Ste-Altaic, membre de cette Chambre, 
pour compléter le dossier de la question du transport des 
colis par les compagnies de messageries dans crtaines limites 
de la ville. Référée au on mi té des Transports; dune lettre 
de MM. Roy et McClure, de l’Isle Verte, demandant des 
renseignements sur le commerce de foin; une note de M. 
Geo. Hadrill. nous transmettant les bons souhaits des offi­
ciers et eonsei’lers du Board of Trade; une lettre impor­
tante de M. Rubierre, homme d’affaires français, deman­
dant s'il y aurait des chances d'établir en Suisse une mai­
son d’importation de produits canadiens. Il sera répondu 
à cette lettre.

Une lettre de la Commission des chemins de fer noua 
annonçant une séance pour le l;> février, afin d'entendre 
une plainte du Board of Trade de Vancouver contre le Pa­
cifique Canadien qu’il accuse de eliargcr des taux exorbi­
tants. Référée au comité des Transports.

Une lettre die M. Revol, nous transmettant la série 
reliée des bulletins mensuels de la Chambre de Commère* 
française d * Montréal.

Une lettre de M. Hd. Fabre-Su never au nom de la 
société du Parler Français, invitant le président et les mem­
bres de la Chambre à assister à une soirée au Monument 
National, le 21 janvier, en vue du préparer la participation 
de notre ville au congrès de la langue française qui sera 
tenu à Québec en juin prochain.

Un * lettre de M. Alex. Boivin, assistant-secrétaire de 
la corporation de l'Ecole Technique de Montréal, invitant 
le président de la Chambre à rencontrer AI. Deserres, prési­
dent de l’Ecole, pour fixer la date d’une visite office lie des 
membres à cette institution.

Un mémoire de M. W. G. Brownlee, agent général du 
trafic du Grand Tronc, transmis par la Commission des 
chemins de fer. Ce mémoire est une réponse aur plainte» 
formulées par notre Chambre contre le retard de certaines 
compagnies de chemins de fer à délivrer les marchandises 
après l'arrivé* dos wagons dans leurs cours. Ce mémoire, 
damme bien on pense, fait porter aux consignataires la 
ponsabiiité de ces retards. Référé au comité de Transports.

Une lettre chi Board of Trade de Régina, nous donnant 
connaissance de certaines plaintes de l'Association dis 
Wholesale Jobbers of Western Canada contre la classifica­
tion actuelle des colis et demandant une révision du tarif 
d'expédition. Référée au comité des Transports.

On donne connaissance, enfin, de plusieurs lettre» 
avant trait à la résolution de la Chambre sur l'octroi des li­
cences d'hôtels à la campagne, dont une des Chambres de 
Commence de Ville-Marie, lévi«. St-Roinuald et du Board 
of Trade de Sherbrooke et deux du Dr J os. Gauvreau. dé­
nonçant et désapprouvant le projet de faire octroyer les li­
cences d'hôtels à la campagne par des commissaires, et une 
requête d'un groupe important de voyageurs de commerce 
de la région de Québec approuvant l'attitude prise par notre 
Chambre. Ia' tout a été référé au comité de Législation.

A PROPOS DE LA COUR DE CIRCUIT. Le con­
seil a voté à l’unanimibé, un rapport du comité de Législa­
tion demandant une enquête au gouvernement sur 1’admi­
nistration de la Cour de Circuit. On trouvera la teneur 
«le ce rapport au Bulletin de cette Chambre.

EMBRANCHEMENT DU G. T. P.—Un rapport du 
comité des Transports félicitant le gouvernement -provincial 
de son intention de recommander la construction d’un che­
min de fer à la Baie James, qui atteindrait Montréal, com­
me embranchement du G. T. P. a été suspendu pour subir 
quelques modifications.



I.A CHAMBRE I>E COMMERCE DU DISTRICT DK MONTREAL

LA BANQUE PROVINCIALE DU CANADA
I/Assemblt'e Général»» Annm'lle des Actionnaires de la lîampie Pr«*v ineiah* tin t anada a eu lieu hier au Bureau Pr.n- 

cipal «le la Italique. 7 et 1) Place «TArmes.
Monsieur il. I.ajmrte. président tie la Italique a été appelé à pré-uler l'A'-somblée ci Monsieur Tancrè«le Bienvenu» 

Gérant Général, agissait connut' Secrétaire.
Etaient présents:
MM. 11. Laporte. \V. F. Carslev. lion. Fouis ïîeaulnen. <1. \. Bnsworth. Al pli. I.’aeiue F. .F lïea nehemin. Sir A ex. 

Lacoste. Doeteur K. P. Fachapelle. M. ( lievaiier. 11. il. I.a joie. \. S. Délîslc. Seargent P. Stearins lanerètle l’.itunenu. W. H. 
Straclian, A. P. Frigon, représentant les MM. d** Saint-Sulpiet* : .F < lîeauehamp. représentant la miu;. lion Ch'. Wilson, 
Gaspard DeSerres. .1. T. L. Faurt'mleau. Treffîé lïastien. Thomas IVéfontaine jr. .F W. l'.ianehet. ,1. .F !•< auchamp. (h*-. 
Bruchési. M. McCaffrey représentant la suee. .Fis. O'Brien. .1 M. Itaillargeon. etc.. ete.

Le rapport des Administrateurs, le Ttilan Général et le Conque des Profits et Pertes, ainsi que le L'apport tir» Com­
missaires-Censeurs se lisent comme suit :

Rapport du Conseil d'Administration présenté aux Actionnaire» à l’Assemblée Générale Annuelle, le 24 Janvier 1912

MESS! FC LS.
Nous avons l'honneur de vous rent Ire compte des opérations <le la lîanque et de leurs résultats jmiui* !Y\ereiee 1911
Cet exereiee dont le eours n’a été troublé par aucun événement important a été Pmi «les plus profitables depuis la fon­

dation de votre institution.
Tel qu'il apjiert au lîilan. les dépé»ts confiés à cette banque s'élèvent à près de neuf millions de dollars soit une nug 

mentation de deux millions <»t demi sur l'an 1910. et le total des obligations au publie au 31 déeembre s’élevait à la somme 
«le $10.568.529.96 eontta* $8.159 542.87 à m«‘me dut*' l’an dernier. Cette augmentât ion sYst aeeomplie eu maintenant !«*s 
priinûpes sévères appliqués avec la prudence si nécessaire à un*' banque «le dépôts. IV fait. v«>u- « «mstat «*r«‘z au bilan 
<*«»tte partie notable «le l’Actif iinmtxliatentent ivalisable, représentant 55 p «•. des obligat i«uiv au publie à laquelle l’on peut 
raisonnablement ajouter l'item de $1,057,998.69 qui se compos d'Effel \l unicipaux et 
pèces serait relativement facile.

Malgré cette réserve considérable de Fonds en caisse <‘t eette pr«q>nrt i«m inqiortant»» «le 1*Actif investie ou prêtée - ir 
la garantie d’effets «b' tout repos dont le remlement est néeessair«Mu«*nt beaucoup plus bas que .• • • '.ii olitniu par iYsc«nupto 
«le papier commercial, les bénéfices de l’année écoulée s'élèvent à la somme de $184,398.58. Nous estimons «pie ce résultat 
est très satisfaisant.

Suivant la mét h ode que tous avez toujours approuvée, nous prélev«*tis sur les bénéfices «le l'année une somme relati­
vement consi«lérable pour le maintien des nouvelles succursales et nous avons aujourd'hui le plaisir «le vous fair** part 
qu’avec la réduction «b* cette année, ce compte de frais «le premier établissement «»st «lé ià compté tement averti. \.nr« 
banque compte donc maintenant 44 succursales et Agences établies «lans les Provinces de Québ«*«*. Ontario et N«>uveau- 
Brunswick <*t pas un eentin ne figure à l'Actif représentant «les frais ant>*ri«Mirs de premier établi.Nsenuuit.

Comme par 1«* ]>assê le Bureau Chef et toutes les succursales «le la Banque ont été visités par les Inspect «»urs durant 
l'année, et un rapjmrt sjvécial a été présenté à l’Administration dans «diaqne cas.

Nous sommes heureux de renouveler ici es éloges «p:*- no to les ai ( Général, aux F -pte-
teurs. aux Gérants «le nos Succursales et autres Officiers et Emph*vé> de l’Institution

T.e Rapport d«* Messieurs les C«vmmissaires-(Ynseurs va \«>us etrt* lu: nous tenons à vous faire part «!*•< «en «■»•>. signa­
lés rendus à la Banque' par ce Biyeati d«* Coutréde «le votre «lêpart«*im*nt <l«*s DéqVts «rFpargm*. e. M«‘--ieurs méritent tous 
lios reiuercie.nents.

Four Messitmrs b*s A«lministrateurs.
(Signé) H. LAPORTE P/V*i*/« ut

LA BANQUE PROVINCIALE DU CANADA
PASSIF RAPPORT GENERAL de la Banque, arrêté au 31 Décembre 1911 ACTIF

Billets «le la Bamjue en circulation.............................
Déjxâts «'ourants ne ]>ortant pas in­

térêt..........................................................$F920.280.96
Dépôts «l'Epargne portant intérêt. . 6.600.767.32
Dû aux correspondants européens. . 924.666.54

Dividendes non réclamés....................................................
Divideiule trimestriel payable le 2 janvier 1912. .

Total «les obligations au public......................................
Capital payé...............................................................................
Balant'e au compte de Profits et Pertes....................
Fotuls de Réserve.....................................................................

$t.109.46s.no

9.445.714.82
847.14

12.500.00

10 568.529.96 
$1.000.000.00 

12,463.19 
500,000.00

Or, \rgent. Billets «1«* la Puissance, Billets et
Chèques d’autres Banques, etc..............................

TV'jôts «lans les Bnmpit's Camulennes. Américai-
nes «»t Europ«'emies.......................................................

Dépôts au (ïouv«*rnem«'iit Fétléraî. en garantie «b*
la circulation...................................................................

Effets Publies, Municipaux et autres autorisés
|K»r la loi............................................ ....

Prêts à demande sur actions et d«*l*c»tlires. . . .

Billets escomptés courants et autres valeurs. . . 
Billets jvr«miis«»ires passés dûs (jx rtts «léduites) 
Propriétés Foncières autres que les Bureaux «le

la Banque................. .........................................................
Créances hypothécaires sur immeubles vemlus par

la Banque...........................................................................
E«lifices de la Banque..........................................................

.$1.5 s2 no:) 15

667.351.72

52.000.00

2.057 998 69 
3,192.0! Mit

$7 551.457.85 
4,159,448.64 

Il 954.8 4

18.8is.85

14.312 97 
325,000.00

$12.080.993.15 $12.080.9.* : 1 5



I.A UHAMBRK DK COMMERCE DU DISTRICT DE MONTRÉALr, o

Dt Compte de* PROFITS & PERTES au 31 Décembre 1911 Cr

J>i i-ixl»- No 29, 1’4'î payé aux actionnaires
• * “ 1er a\ ril 1911. ... *...................................... $12,500.00 !

Dividende No 30, 1 payé aux actionnaires
le 1er juillet 1911............................................................ 12,500.00

1 >i\ uleyOe No 31. 1%% payé aux actionnaires
le 1er octobre 1911.......................................................... 12,500.00

J> \ i'b'inle No 32, 1 */|% crédité le 31 décembre et
payable aux actionnaires le 3 janvier 1912. . 12 500.00

T;i\< > Provinciales, Municipales et autres payées
«Iurant l’année.............................................................. 8,148.31

b'-tluction sur Ameublements, et Allocation pour
le maintien des nouvelles succursales. . . . 27,461.56

Pour la création d’un “Ponds Contingent Spécial”
au soutien do l’actif généralement......................... 25,000.00

Porté au Ponds de Réserve le 31 décembre 1911. . 75.000.00
balance au Prédit de Profits et Pertes le 31 dé­

cembre 1909.................................................................. 12,463.19

$198,073.06

EX MOINS:

Profits du Bureau-Chef et des Succursales de la 
banque, déduction faite des frais d’Adminis- 
t rat ion. intérêts sur dépôts, pe tes et pertes
probables....................................................................... $184 398.58

balance au Crédit du Compte Profits et Pertes au
31 décembre 1910....................................................... 13,674.48

$198,073.06

COMPTE-FONDS DE RESERVE
Au crédit du “FONDS DE RESERVE” le 31 Déc. 1911.............$300,000.00

(Signé) Tanerède Bienvenu,

Gérant Général.

Vérifié et trouvé exact,

(Signé) JOS. R. CROQUET,

Comptable en Chef.

RAPPORT DE MESSIEURS LES COMMISSAIRES-CENSEURS

Présenté « l’Assemblée Générale Annuelle des Actionnaires, le 24 janvier 1912. 

MESSIEURS LES ACTIONNAIRES,
Nous avons l’honneur de vous rendre compte du mandat qui nous a été confié i>our l’année qui finit.

Nous avons fait mensuellement la vérification des valeurs qui garantissent les emprunts faits à votre banque, ceux 
représentés dans le Bilan juir l’item “Prêts à demande sur actions et debentures”; nous avons aussi vérifié les Effets pu­
blies Municipaux et autres appartenant à la Banque et acquis comme placements. Le montant réalisable à demande, de 
ctvs valeurs et prêts, ajouté aux argents en Caisse et en Banque, s’élevait en tout temps à la somme prescrite par vos rè­
glements, pour répondre aux exigences possibles des déposants, à savoir 50% des dépôts d’Epurgnes, base sur laquelle re- 
j»o>e pour une large part la confiance qu’inspire justement votre institution.

t ’est avec une vive satisfaction que nous constatons un nouveau progrès remarquable dans l’activité de votre Banque 
et dans les résultats obtenus au cours de l’exerciee écoulé.

Votre institution est administrée avec zèle et prudence, la Direction mérite toute votre confiance.

Pour les Commissaires Censeurs.

(Signé) A. LACOSTE, Président.

Après les résolutions d’usage offrant des remerciements aux Commissaires-Censeurs, au Gérant Général et autres 
officiers de la Banque, l’élection des Directeurs eut lieu:

Sur proposition de Monsieur J. T. R. Laurendeau, secondé par Monsieur Charles Bruchési, un seul bulletin est déposé 
contenant les noms des mêmes Directeurs pour l’exercice courant 1912, et Messieurs les scrutateurs dûment nommés à l’as­
semblée déclarèrent les Messieurs dont les noms suivent élus Directeurs : H. Laporte. W. F. Carsley, Hon. Louis Beaubien, 
G M. Bosworth, Alph. Racine. L. J. O. Beauchemin et Tanerède Bienvenu.

On procéda ensuite à la nomination des Commissaires-Censeurs.
Sur proposition de Monsieur Thomas Préfontaine, secondé par Monsieur Treffîé Bastien les Messieurs suivants sont 

élus Commissaires-Censeurs pour l’exercice 1912. savoir: Sir Alex. Lacoste, docteur E. P. Lachapelle, Monsieur M. Cheva­
lier.

L’assemblée s’ajourne.

■MÉlflÉÜ


